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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2" ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 24 février. 
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/. La[emme de l'inlerdil ne fait pas partie du conseil de fa-

mille, convoqué conformément à l'article 505 du Code Na-

poléon, pour délibérer sur la noWnàlîon du tuteur et du 

«ubrogé-luleur. 

II. Mais lorsque ce conseil a connaissance de l'intention de 

lu femme d'obtenir la tutelle de son mari, >l ne peut valà-

klemtnt procéder à ta nnmniltrm d'un tuteur étranger, 

•ans avoir préalablement mis la femme en demeure de, pré-

senter ses observationt. (Argument des art. 507 et 495 du 
Code Napoléon.) 

Les époux Crouet, mariés sous le régime de la commu-

nauté, et possédant environ 15,000 fr. de rente en im-

meubles provenant en grande partie des bénéfices de cette 

communauté, vivaient retirés à Issy. Des symptômes de 

démence sénile s'étant manifestés chez le mari, la femme 

demanda et obtint du Tribunal civil de la Seine, confor-

mément à la loi du 30 juin 1838, la qualité d'administra-

trice provisoire de la personne et des biens de son mari, 

Velle plaça, à proximité de sa demeure, dans la maison 

-s «esanté du docteur Voisin, moyennant une pension an-
nuelle de 4,000 fr. 

« est à remarquer, en fait, que les époux Grouet n'a-

ient point d'enfants; que la dame Crouet, à raison de son 
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mande, ce qui suppose que celles qui ne l'ont pas provoquée 
devront nécessairement taire partiedu conseil comme portant 

plus d'intérêt que tout autre à celui qui est l'objet de la con-
vocation du conseil ; 

« Attendu que la femme Grouet n'a pas été appelée au con-
seil de famille qui a nommé un tuteur à son mari ; 

« Que dès lors elle a droit de demander la nullité de la dé-
libération de ce conseil ; 

« Déclare nulle la délibération qui nomme Bailleux tuteur 
de Grouet, etc. » 

Sur l'appel de ce jugement interjeté par M. Bailleux, 

M' Senard, pour l'appelant, s'attache à établir en premier 

lieu que la femme de l'interdit, soit qu'elle ait ou non 

provoqué l'interdiction du mari, n'est pas appelée par la 

loi à faire partie du conseil de famille chargé de nommer 

le tuteur et le subrogé-tuteur. A l'opinion contraire de 

Proudhon, partagée par M. Valette, M* Senard oppose 

celledeToullier et l'explication du texte de l'article 495 du 

Code Napoléon, résultant des discussions devant le Con-

seil d'Etat. Le défenseur soutient, en second lieu, qu'en 

supposant que la femme puisse être admise au conseil 

sans y avoir voix délibérative, cette faculté n'est pas de 

nature à entraîner la nullité de la délibération par cela seul 

que la femme n'aurait pas été mise en demeure de l'exer-

cer, surtout quand elle a eu, comme il le soutient dans 

l'espèce, connaissance de la convocation du conseil, et 

qu'elle ne s'y est pas présentée. 

A l'appui de cette proposition, M" Senard argumente 

d'un arrêt de Bruxelles du 20 juillet 1812 et d'un arrêt 

de Rennes du 27 décembre 1830. Dans l'espèce du pre-

mier arrêt, la délibération a été annulée par le motif que 

la femme avait, par acte extrajudiciaire signifié aux mem-

bres du conseil, manifesté sa volonté d'être entendue et 

admise au conseil. Dans la seconde espèce, la délibération 

attaquée par la femme avait eu lieu avant la signification 
et l'affiche du jugement d'interdiction. 

Le défenseur invoque en outre un arrêt de la Cour de 

Paris du 28 février 1814, portant que la femme de l'inter-

dit ne fait pas partie nécessaire du conseil de famille, et 

un arrêt de Colmar du 14 juillet 1836, qui juge que la par-

ticipation des enfants de celui dont l'interdiction est pro-

voquée au conseil de famille est purement facultative, et 

n'entraîne pas la nullité de la délibération, surtout lors-

qu'ils n'ont pas manifesté leur intention d'y être appelés. 

M* Paillet, pour M
m

* Crouet, s'est attaché à justifier l'in-

terprétation donnée par les premiers juges des dispositions 

des art. 495 et 507 du Code Napoléon, d'où il induit une 

dérogation expresse et nécessaire aux dispositions géné-

rales de la loi. 11 invoque à l'appui de cette thèse un arrêt 

de cassation du 26 mars 1833, et un arrêt de Rouen du 
30 mars 1836. 

M. Salle, avocat-général, a conclu à la confirmation du 

jugement. C'est, dit l'organe du ministère public, parce 

que l'interdiction du mari modifie profondément la condi-

tion de la femme, que l'article 507, par dérogation à la 

loi générale, habilite celle-ci à être tutrice de l'interdit. 

Or, en présence des termes de l'article 495 qui permettent 

à l'épouse d'assister au conseil de famille , soit avec voix 

délibérative, soit avec voix consultative, suivant les cas 

prévus, on ne peut, sans accuser le législateur d'inconsé 

quence ou d'oubli, admettre que la femme doive rester 

étrangère à la délibération de ce conseil lorsqu'il s'agit de 

la nomination du tuteur, c'est-à-dire de ce qui intéresse le 

plus sa dignité et sa fortune. Telle ne peut être la volonté 

de la loi. En tout cas, et dans l'ordre des considérations 

morales, c'est rendre hommage à la famille et au mariage 

3ui en est la base, que de permettre à la femme de l'inter-

it de faire valoir, devant le conseil de famille, le droit 

qu'elle a d'être nommée tutrice de son mari, et son inté-

rêt d'échapper elle-même à la tutelle d'un étranger. 

La Cour a statué en ces termes : 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 11 mars. 

GLACES. — IMMEUBLES PAR DESTINATION. 

Les glaces placées par un propriétaire dans la maison pour 
en faciliter (exploitation et la location sont immeubles par 
destination, bien que ne faisant pas corps avec la boiserie, 
el font conséquemment partie de la vente de l'immeuble, à 
moins qu'elles n'en aient été expressément exceptées dans le 
cahier d'enchères. 

Cette question n'est pas nouvelle et les Cours d'appel 

l'ont très souvent décidée en ce sens ; la Cour de cassa-
tion a posé la même solution. 

M" Léon Duval la présentait pour le sieur Marsuzi /le 

Aguiorre, ci-devant propriétaire d'une maison qu'il avait fait 

construire rue Labruyère, vendue à sa requête sur con-

version, et lors de la vente de laquelle les glaces qu'il y 

avait fait placer n'en avaient point été exceptées par le ca-

hier d'enchères, de sorte que le sieur Eudes, adjudicataire, 

avait dû se croire propriétaire des glaces aussi bien que de 
la maison. 

', fcjSïffl étonnement avait-il été grand lorsque, quel-

ques mois après son adjudication, il avait reçu de M. Mar-

suzi de Aguierre une sommation de laisser enlever les gla-

ces qui, ne faisant pas corps avec la boiserie, ne devaient 

pas ête considérées comme immeubles par destination et 

faire partie de là vente de la maison; cette sommation avait 

été suivie d'une assignation, sûr laquelle avait été rendu 

un jugement qui avait repoussé la demande du sieur Mar-

suzi de Aguierre, par les motifs suivants : 

« Attendu que Eudes s'est rendu adjudicataire, le 28 jan-
vier dernier, à l'audience de ce Tribunal, de la maison sise à 
Paris, rue de la Bruyère, 27, appartenant à Marsuzi, et ven-
due à sa requête; 

« Que Marsuzi, vendeur, n'a fait aucune réserve relative 
aux glaces qu'il revendique; 

« Qu'il n'en a fait l'objet d'aucun dire consigué au cahier 
des changes dont il était le rédacteur ; 

« Que ce silence constate qu'il a mis en vente l'immeuble 
avec toutes les glaces qu'il contient, et que l'adjudicataire, qui a 
pris en considération la présence des glaces dans l'immeuble 
pour la fixation de son prix, est devenu propriétaire desdi-
tes glaces par le fait seul de l'adjudication prononcée à son 
profit ; 

« Attendu que les dispositions de l'article 525 du Code Na-
poléon ne sont pas limitatives, mais simplement énonciati-
ves; 

« Qu'elles ont pour but de poser ce principe que les glaces 
ne peuvent être considérées comme incorporées à l'immeuble 

quo lorbgu.e leur présence n'est pas accidentelle, mais le ré-
sultat d^îrt destination de père do famille el à perpétuelle de^ 
meure ; 

« Attendu, en fait, que c'est dans de telles conditions que 
les glaces, objet du litige, existent dans l'immeuble vendu par 
Marsuzi de Aguierre ; 

« Par ces motifs, déclare Marsuzi de Aguierre mal fondé 
dans sa demande, l'en déboute, le condamne aux dépens. » 

M' Léon Duval a soutenu l'appel interjeté par M. Mar-
suzi. 

Sur la plaidoirie de M' E. Périn, pour le sieur Eudes, 

adjudicataire, la Cour a confirmé la sentence des premiers 
joges par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant, en droit, que les objets que le propriétaire 
d'un fonds y a placés pour le service et l'exploitation de ce 
fonds sont immeubles par destination ; 

« Que c'est Marsuzi qui, lors de la construction de sa mai-
son, y a fait placer, pour en faciliter la location, des glaces, 
objet du litige, ainsi placées pour l'exploitation du fonds; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
confirme. » 

dans l'espèce, si Mortreuil a déclaré instituer la demoiselle 
Lerond sa légataire universelle, il n'en est pas moins vrai 
qu'il ne lui a légué que l'usufruit de certains biens et la toute 
propriété de certains autres; qu'il a donc léguéà la demoiselle 
Lerond non l'universalité, mais une quote-part seulement de 
sa fortune, et n'a fait ainsi en réalité à son prafit, aux termes 
des articles 1003 et 1010 du Code Napoléon, qu'un legs à titre 
universel ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare la demoiselle Lerond mal fondée dans 
son action. » 

La demoiselle Lerond a interjeté appel de ce jugement; 

mais la Cour, après avoir entendu M
e
 Deschamps pour 

l'appelante, M" Renaudeau d'Arc et Vaucquier du Traver-

sain pour les intimés, adoptant les motifs qui ont déter-

miné les premiers juges, a confirmé le jugement. 

Voir, dans le môme sens, cassation, 7 août 1827 (S, 27, 

1, 441), et 28 août 1827 (S. 27, 1, 537). 

JUSTICE CRIMINELLE 

uOUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-BarriS. 

Bulletin du 12 mars. 

AVEC VIOLEîfCES. ACQUITTEMENT. 

LA PUDEUR. RENVOI EN POLICE 

ltlsi
 écariV i

P
°.
rteurs de

 Pouvoirs en blanc. La femme fut 
Und

es
np

, '? tutelle, qui fut déférée à M. Bailleux, neveux de l'interdit. 

_ ouet demanda la nullité de cette délibération, sou 

H X' navant
 pas 

' ""e avait provoqué l'interdiction de son 

tg: 

de
 Napoléon

3
''
 ln

1

tel
'-l
)rétation des

 articles 495 et 507 
i ^'"e ~ou7T°

n
'
 le droit de lairc

 P
ar

tie du conseil de 
ii«" '-

 lx
 cons,,!

 au niolns
 d'y être admise et entendue avec 

Cet.»,, atlV0 -
w H dem

ande. 

u 
contestée par le tuteur nommé, qui op-

'est 
ainsi 

positions générales des articles 505, 408 et 

ugement du Tribu-

l4"décenibre 1852, le-

1 civ
il dp u o • '

fut acc
ueillie par jugement du Tribu ae

 'a Seine, à la date du 
conçu 

aux termes de l'article 408 du Code Na-
iscendanis sont les seules femmesqni aient 

m, .
nmer

 un 'tuînnf-
aU C0

"
sei1 de lalullie lurs

q«''l s'agit 
V„ 11 s

'
a

8it (JP ,1 , *
 UU m,Ileur

. d "'en est pas de même 
, < o

U de
 &mmpr °

r Un avis sur U11
« deuiande d'.nterdic-

lavéri,! tt°
 tuteur a u

" interdit; 

ciï
1
"'

8 ̂ Zt'lT- m dlt
 t

ue
. dans ces cas, le conseil 

pf
 au P

mïi ^".T
 Ws<

l'»'il
 s

'
a
«

il
 de nommer un 

E^oqtan. 49s',,, !
a qu ll résul

te unedérogaUon à ce prm-
^interdiai ,^' q,

ue les fe
mmes «'è.nes qui auront 

' famille ann!ii L''
s

i "
wns

 l'
ourront étl-

o admises 
«ypeie a donner son avis sur cette de 

« Considérant que le conseil de famille du 11 novembre 
1852, dont la délibération est attaquée, a été convoqué en exé-
cution de l'article 505 du Code Napoléon, pour la nomination 
d'Un tuteur et d'un subrogé-tuteur au sieur Crouet, interdit 
après l'accomplissement des formalités prescrites par la loi ; 

« Qu'aux termes de cet article le tuteur et le subrogé-tuteur 
doivent être nommés suivant les règles prescrites au titre : De 
la minorité, de ta tutelle et de l'émancipation; 

« Que l'article 442, qui se trouve sous ce titre, déclare que 
les femmes autres que la mère et les ascendantes ne peuvent 
être tutrices ni membres des conseils de famille; 

« Que le titre spécial De l'interdiction porte, il est vrai, 
dans l'article 507, que la femme pourra être tutrice de son 
mari , niais que cette exception particulière à l'une des pro-
hibitions contenues dans l'article 442 ne saurait s'étendre à la 
seconde, celle d'être membre du conseil de famille; 

« Que vainement on prétendrait que cette incapacité étant 
moins importante que la première, aurait été levée; que ces 
deux incapacités procèdent du même principe, l'ignorance et 
l'inexpérience des femmes en général quant aux affaires; que 
chacune de ces incapacités a donc, sous ce rapport, la mê-
me gravité ; 

« Qu'enfin une disposition prohibitive de la lai ne peut être 
annulée que par une autre disposition explicite et expresse; 
que cette dérogation au principe général ne saurait résulter 
d'inductions ni d'analogie; 

K Considérant que l'article 495, qui s'occupe du conseil de 
famille convoqué pour délibérer sur l'état du défendeur à la 
demande d'interdiction, et donner son avis sur cette demande, 
est inapplicable au conseil de famille réuni pour nommer le 
tuteur et le subrogé-tuteur ; 

« Qu'à l'égard du premier conseil de famille le législateur, 
dans l'intérêt de la bonne administration de la justice et pour 
arriver à la connaissance de la vérité, a pu déroger aux formes 
ordinaires, mais que cette nécessité n'existe plus lorsqu'il s'a-
git de la nomination du tuteur et du subrogé-tuteur; que 
pour ces derniers cas il a prescrit l'observation des règles gé-
nérales ; 

« Considérant que le conseil de famille formé sans le con-
cours de la femme Crouet, comme membre de ce conseil, est 
donc régulier ; 

« Mais considérant qu'à raison do sa position particulière 
et des circonstances de la cause, la femme Crouet uurait dû 
être entendue dans ses explications par le conseil de famille 
avant la délibération qu'il a prise; 

« Met le jugement dont est appel au néant; émendant, et sta-
tuant par jugement nouveau, sans avoir égard à la délibéra-
tion du conseil de famille du 11 novembre 1852, ordonne que 
ce conseil sera convoqué pour délibérer de nouveau sur la no-
mination du tuleur et du subrogé-tuteur, et (pie préalablement 
à sa délibération il entendra la femme Crouet dans ses obser-
vations; à l'effet de quoi elle sera citée aux j«ur et heure indi-
qués par le juge de paix.» 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (l"ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Franck-Carré, premier président. 

Audiences des V et 2 mars. 

LEGS UNIVERSEL. LEGS A TITRE UNIVERSEL. — USUFRUIT. 

La qualification donnée par le testateur à un légataire ne dé-
termine pas le caractère légal de la disposition testamen-
taire. 

Spécialement, n'est pas universel, quoique qualifié tel, le legs 
en usufruit de certains biens el en toute propriété de cer-
tains autres, il n'y a là qu'un legs à titre universel. 

M. Mortreuil, caissier de la Banque de Rouen, est dé-

cédé dans le courant du mois de février 1852, laissant un 

testament conçu en des termes qui prouvent que, s'il était 

excellent caissier, il n'était pas très habile rédacteur. 
Voici le texte de ce testament : 

Je soussigné, Louis-Benjamin Mortreuil, demeurant à Rouen, 
quai aux Merles, 12, et place Saint-Eloi, 15, caissier de la 
Banque de France, succursale de Bouen, donne et institue pour 
ma légataire universelle ma cousine Catherine-Arthémise Le-
rond, l'usufruit soit des actions que je posséderai à la Banque 
de France, des rentes sur l'Etat ou des propriétés que je pos-
séderai en cas de prédécès, afin qu'elle ne soit pas tracassée 
par aucun de mes héritiers, et lui donne en possession tous 
meubles et argent qui m'appartiendront, soit à mon domicile, 
quai aux Merles, 12, ou à tout autre domicile... Fait double 
à Itouen, le 25 janvier 1852. 

Le sieur Mortreuil ne laissait pas d'héritiers à réserve ; 

mais ses héritiers collatéraux formèrent entre les mains du 

greffier du Tribunal de Rouen une opposition à l'ordon-

nance d'envoi en possession, pour la cas où la demoiselle 

Lerond, se considérant comme légataire universelle, vou-

drait tenter cette demande d'envoi en possession dans les 

termes de l'article 1006 du Code Napoléon. 

La demoiselle Lerond a assigné les héritiers en main-

levée de leur opposition; mais le Tribunal, par un juge-

ment du 23 août 1852, avait repoussé cette demande. Ce 
jugement est ainsi conçu : 

« Attendu quo, pour apprécier la nature d'une disposition 
testamentaire, il faut rechercher quelle a été la volonté du 
disposant et ne pas s'arrêter au sens littéral des termes dont 
il s'est servi pour qualifier sa libéralité; que spécialement, 
pour reconnaître si un legs est universel ou à titre universel, 
ce n'est pas la dénomination que lui a donnée le testateur qui 
doit être considérée, si, d'ailleurs, ce legs a par lui-même et 
parla force de la loi un caraclèro qui lui est propre; que, 

ATTENTAT A LA PUDF.UV 

 OUTRAGE PUBLIA 

CORRECTIONNELLE. 

La juridiction correctionnelle peut être saisie de tout 

fait résultant d'une accusation purgée devant la Cour d'as-

sises lorsque ce fait peut être qualifié autrement qu'il ne 

l'a été devant cette juridiction. 

Spécialement, l'acquittement prononcé par la Cour 

d'assises en faveur d'un accusé poursuivi pour le crime 

d'attentat à la pudeur avec violence ne fait pas obstacle à 

ce que cet accusé soit traduit devant le Tribunal correc-

tionnel sous l'inculpation du délit d'outrage public à la 
pudeur résultant des mêmes faits. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal supérieur du Mans, d'un jugement de ce Tribu-

nal qui a déclaré qu'il n'y avait lieu de statuer sur le dé-

lit d'outrage public à la pudeur reproché à Charles-André 

Tronchet, et résultant des mêmes faits pour lesquels il 

avait été acquitté par la Cour d'assises. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Vaïsse, avocat-gé-

néral, conclusions conformes. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. FOI DUE AUX PROCÈS-VERBAUXé. 

— EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. 

En matière forestière, le délit constaté par un procès-

verbal régulier faisant foi jusqu'à inscription de faux, 

comme ayant été commis sur un terrain forestier, doit 

être tenu comme certain par les juges correctionnels si le 

prévenu n'a pas élevé devant eux l'exception préjudicielle 

de propriété dont parle l'article 182 du Code forestier, et 

résultant de ce que le délit aurait été commis sur un ter--

rain situé en dehors du sol forestier. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, 

d'un jugement du Tribunal supérieur de Gap qui a relaxé 

les sieurs Valentes, Chaix et autres, des poursuites contre 

eux dirigées par l'administration forestière. 

M. Legagueur, conseiller rapporteur; M. Vaïsse, avocat 

général, conclusions conformes; plaidants, M" Delvincourt 
et Frignet, avocats. 

TRIBUNAL DE POLICE. — CHEF DE DEMANDE DU MINISTÈRE 

PUBLIC. —' DÉFAUT DE MOTIFS. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — 

— TRAVAUX NON EXÉCUTÉS. — CONDAMNATION. 

11 y a violation des articles 408, 413 et 7 de la loi du 20 

avril 1810 de la part du Tribunal de police qui a omis de 

statuer sur un des chefs de demande présentés par le mi-
nistère public. 

Lorsque le ministère public requiert qu'un prévenu soit 

condamné, à titre de dommages-intérêts, à faire faire des 

fosses d'aisances conformément à un arrêté municipal qui y. 

oblige les propriétaires qui font construire ou réparer leurs 

propriétés, le Tribunal de police ne peut refuser de faire 

droit à ces conclusions sans violer l'article 161 du Code 

d'instruction criminelle. Cet article, eu effet, prévoit aussi 

bien l'obligation de faire que l'obligation de ne pas faire 

qui, toutes deux, en cas de contravention, doivent se ré-
soudre en dommages-intérêts. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Gap, d'un jugement de ce 

Tribunal, du 2 février 1853, quia condamné le sieur Sauva 

à 1 franc d'amende pour contravention à f arrêté munici-

pal, mais qui s'est refusé à le condamner à des dommages-

intérêts pour défaut dé construction de fosses d'aisames. 

M. de Glos, conseiller rapporteur ; M. Vaïsse, avocat-
général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lemolt Phalary, conseiller à la 

Cour impériale d'Orléans. 

Première session de 1853. 

INFANTICIDE. DEUX ACCUSÉS. 

C'est encore un crime d'infanticide qui amène les deux 

accusés qui comparaissent sur les bancs de la Cour d'assi-

ses. L'accusée principale est une jeune fille de vingt-qua-

tre ans dont la mise est celle des ouvrières de la ville. Son 

coaccusé, âgé de trente ans, porte le costume d'un ouvrier 
aisé. 

Voici comment l'acte d'accusation rapporte les faits qui 
les amènent tous deux devant le jury : 

« A la lin de 1850, Vietorino Dupuy, qui avait servi 

comme femme de chambre dans plusieurs maisons de 

Tours, sans y faire un long séjour, vint s'établir chez les 

époux Hupon, charcutiers à Bourgueil, pour y refaire sa 

santé. Elle était liée depuis longtemps avec la femme Hu-

pon qui lui portait une vive affection et qui avait môme 

formé le projet de la marier avec sou frère. Le mariage ne 

put avoir lieu, malgré les efforts de la remme llupon. Le 

projet de mariage rompu, aueati motif ne devait plus re-

tenir la fille Dupuy au domicile des époux dont elle n'é-
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tait point d'ailleurs la domestique. Une seule fois, Victo-

rine manifesta le désir de partir ; mais Hupon, furieux, 

Non, tu ne partiras pas! Elle s'ecria eu la retenant : 

resta, en effet. 

« Dès avant eclte époque, Hupon était devenu froid et in-

différent pour sa femme. Au mois de décembre 1851, cette 

malheureuse femme accoucha de son second enfant. Elle 

ne reçut ni de son mari, ni de Victorine, aucun des soins 

que réclamait sa position. Toujours seule dans son lit sans 

rideaux, dans une chambre sans feu, elle avait inspiré de 

tels sentiments de pitié à des voisines, que l'une d'elles 

venait lui apporter des aliments. Son mari n'avait pour 

elle que des paroles d'impatience et d'injure. Pendant la 

maladie de sa femme, il avait interrogé des diseuses de 

bonne aventure, et il avait dit à la fille Dupuy d'un ton 

chagrin : « Elles ne m'ont pas dit qu'elle allait mourir! » 

Etranges paroles dont un crime des plus graves devait 

donner bienlôt l'explication et révéler les motifs. 

« Pendant quelques mois, en effet, Victorine était restée 

digne de la confiauco sans bornes de la femme Hupon; 

mais dans les derniers mois de 1851, cédant à de coupa-

bles désirs , Hupon parvint à triompher de la résis-

tance de la fille Dupuy. Des relations intimes s'éta-

blirent entre eux, et dès le mois de janvier 1852 Victo-

rine Dupuy devint enceinte, des signes certains lui révé-

lèrent son état. Sa grossesse apparut plus lard aux yeux 

de tous, et bientôt il n'y eut plus de doutes pour personne 

à Bourgueil. Une sage-femme, la dame Bellangé, instruite 

par la clameur publique, entra sous un prétexte chez les 

époux Hupon. Elle y vit la fille Dupuy, et son œil exercé 

pénétra sans peine le mystère qu'on voulait s'efforcer de 

cacher. Elle parla, à dessein, des ressources que l'assis-

tance publique offre aux filles-mères, et exprima claire-

ment des conseils dont la fille Dupuy aurait dû compren-

dre la sagesse, mais dont elle avait sans doute résolu de 

ne pas se servir. Si l'on en croit cette fille, ce ne fut que 

deux mois avant son accouchement qu'elle entretint Hu-

pon de sa position. Allégation invraisemblable, mais qui, 

fût-elle vraie, démontrerait encore que, plusieurs semaines 

avant l'accouchement, un projet de mort fut arrêté contre 

l'enfant qui devait naître. Aucun vêtement ne fut préparé. 

Victorine persista à nier sa grossesse, et s'efforça d'expli-

quer par un accident naturel le développement trop ap-

parent de sa personne. Enfin, le 5 octobre 1852, elle fut 

prise de douleurs sur la nature desquelles il lui était im-

possible de se méprendre. Les douleurs commencèrent 

vers onze heures du matin, quelques heures plus tard elle 

descendit dans la cour, y vit Hupon : <> Je vais accou-

cher, » lui dit-elle, et elle monta l'escalier. 

« Que se passa-t-il alors? Vingt jours après, le 25 octo-

bre, le juge de paix de Bourgueil apprit par le bruit public 

que la lille Dupuy était vraisemblablement accouchée et 

que l'enfant auquel elle avait donné le jour n'avait été vu 

par personne. Il s'empressa de se rendre chez les époux 

Hupon. Il interrogea la lille Dupuy. Elle dit n'avoir jamais 

été enceinte et par conséquent n'être pas accouchée.' Il 

interrogea Hupon qui soutint avoir ignoré même la gros-

sesse de Victorine. Mais un médecin reconnut qu'elle était 

récemment accouchée. Elle hésita encore à faire des aveux, 

et ce n'est que le lendemain, après son arrestation, qu'elle 

déclara être accouchée le 5 octobre, avoir tué son enfant 

et l'avoir enterré dans la cave. Elle s'applique dès cette 

époque à détourner tout soupçon qui pourrait atteindre 

Hupon. On descend dans la cave, et on trouve en effet 

dans un trou de 25 centimètres de profondeur un cada-

vre d'un enfant du sexe masculin qui, d'après les expé-

riences des hommes de l'art, était né à terme et vivant, 

Un tampon composé de débris de paille et de balle de blé, 

introduit à plusieurs fois et enfoncé dans la bouche, avait 

intercepté l'air et occasionné une asphyxie, cause néces 

saire de la mort. 

« La tillo Dupuy veut assumer sur elle seule toute la 
responsabilité du crime ; mais quel que soit son désir de 

sauver Hupon, elle ne peut cacher acs faits fort graves. 

C'est Hupon qui est le père de l'enfant. Hupon, qui l'a nié 

d'abord, ne l'avoue qu'en présence des affirmations réité-

rées de Victorine. Il prétend avoir longtemps ignoré 

la grossesse, l'accouchement, la mort de l'enfant, et il est 

plus tard obligé de convenir que c'est lui qui a dérobé le 

cadavre aux investigations de la justice, en l'enterraot 

dans la cave. Comment, s'il n'est pas coupable ou complice 

du crime, a-t-il pu consentir à se charger de ce triste of-

fice ? 

« La fille Dupuy raconte qu'après avoir dit à Hupon, le 

5 octobre, à quatre heures du soir, qu'elle allait accoucher, 

elle l'a laissé au rez-de-chaussée et est montée seule au 

grenier, dans lequel se trouvaient de la paille, du foin et des 

résidus de fourrage ; qu'elle est accouchée debout et a en-

tendu un cri d'enfant; qu'éperdue, hors d'elle-même, 

elle a voulu l'empêcher de crier, et pour, cela lui a mis, 

sans savoir comment, le tampon qu'on a trouvé dans sa 

bouche ; qu'elle a pris un linge, a enveloppé l'enfant dans 

ses plis et l'a déposé dans un vieux coffre à linge qui élait 

dans le grenier ; qu'elle est ensuite descendue dans sa 

chambre, au premier étage, et s'est jetée sur son lit. Ce 

ne fut, dit-elle, que le soir qu'elle a revu Hupon et qu'elle 

, lui a parlé. Il serait de suite monté au grenier pour sauver 

reniant, s'il en était temps encore, et le porter à une sage-

femme; mais il redescendit, annonça qu'il était mort, et 

il fut alors convenu qu'il l'enterrerait dans la cave. 

« Hupon fait un récit à peu près identique et déclare 

que c'est le mercredi, 6 octobre, qu'il a enfoui l'enfant 

dans le sol de la cave. Il soutient qu'il n'a pas vu la fille 

Dupuy dans la journée du 5, et que ce n'est que le soir qu'il 

a appris et l'accouchement et l'abandon de l'en-fant dans 

le grenier. La femme Hupon, un instant compromise Dal-

les mensonges qu'elle a faits pour venir en aide à la til!e 

Dupuy et à son mari, a été forcée de reconnaître que son 

mari était monté deux fois dans le courant du jour dans 

la chambre où se trouvait Victorine. 11 est dès lors cer-

tain que, bien avant le soir, il connaissait l'état de la fille 

Dupuy. Instruit par cette fille que les douleurs se faisaient 

sentir, il ne s'est point cependant préoccupé de faire venir 

la sage- femme pour aider à la délivrance; il la suivit ce-

pendant dans le grenier où elle est accouchée, et par un 

criminel accord ils ont résolu d'étouffer les cris de l'en-

fant par l'occlusion delà bouche au moyen du tampon 

qu'on y a retrouvé, et c'est après l'accomplissement de 

cette horrible action qu'il s'est chargé du soin de faire dis-

paraître le cadavre par une inhumation clandestine. 

« Qu'on ne s'étonne pas d'ailleurs de la concordance 

assez exacte des déclarations des deux accusés. Le 13 

novembre dernier, M. le procureur impérial de Chinon 

saisissait sur Hupon et sur la fille Dupuy une correspon-

dance que le premier avait essayé de faire disparaître en 

voulant l'avaler et plus lard la jeter au feu. 
«Dans trois lettres, la tille Dupuy informe Hupon des ré-

ponses qu'elle a faites au juge d'instruction, et lui dicte 

celles qu'il devra faire. On y retrouve les déclarations tex-

tuelles qu'elle a faites au magistrat. Elle lui signale les 

points importants sur lesquels il faut qu'ils s'accordent 

d'une manière absolue. Hupon, de son côté, demande ce 

qu'il doit dire et faire pour ne pas se compromettre. Cette 

. correspondance saisie démontre que, pour sauver Hupon, 

il faut taire la vérité, et élever à côté des faits réels un 

système qui n'en est que l'arrangement, sinon la néga-

tion la plus complète; et lorsqu'on voil les deux mcuipés 

vouloir semettre d'accordsur les réponses à faire a la jus-

tice on demeure convaincu que la fille Dupuy n est pas 

seule coupable et qu'une part importante doit être faite à 

Hupon dans la responsabilité du crime commun. » 

M. le président interroge l'accusé Hupon. 

I). Dites-nous quelle est la disposition des lieux? — R. 

U y a une boutique, une arrière-boutique, une cour en-

suite. 
D. N'y a-t-il pas dans cette cour une fosse d'aisances et 

une fosse à fumier ? — B. Je ne sais pas. 

D. Et au premier étage? — R.ll y a une chambre et 

un petit cabinet; dans la chambre sont placés deux lits. 

1). Commentées lits sont-ils occupés? — R. Je couchais 

dans un do ces lits avec mes enfants, ma femme dans 

l'autre. 

D. Au-dessous du rez-de-chaussèe, il y a une cave ? — 

R. Oui, monsieur. 

D. Par où y arrive-t-on? — R. Par l'intérieur de la 

maison. 

D. N'y a-t-il pas un escalier au-dessus du premier, et 

n'y arrive-t-on pas aussi par un escalier intérieur? — R. 

Oui, monsieur. 

D. Il fallait donc, pour aller du premier étage à la cour, 

à la cave ou au grenier, passer par l'intérieur de la mai-

son, c'est-à-dire sous vos yeux, près de vous? — Hupon. 

ne répond pas. 

D. N'y avait-il pas de la paille dans le grenier, du fu-

mier dansla cour? — R. Oui, monsieur. 

D. Quand avez-vous connu la fille Dupuy? Est-ce votre 

femme qui l'a prise en apprentissage? Quel est celui de 

vous deux qui a eu la pensée de la garder chez vous? — 

Nous y avons pensé tous les deux. 

D. Vous viviez en bonne intelligence avec votre femme; 

elle vous avait donné deux enfants avaut l'arrivée de la 

fille Dupuy? — R. Oui, monsieur. 

D. N'y a-t-il pas eu un projet de mariage entre votre 

beau-frère et cette fille?—R. Oui, monsieur. 

D. Ce projet était-il bien sérieux? — R. Je ne le crois 

pas. 

D. N'était-ce pas un moyen de prolonger son séjour 

chez vous?—R. Non, .monsieur. 

D. Cependant vous avez deux établissements; n'était- il 

pas question de laisser elle et son mari à votre petit éta-

blissement? —R. Oui, monsieur. 

1). Pourquoi ce mariage n'a-t-il pas eu lieu? serait-ce, 

comme le dit l'accusation, qu'il était plein de périls pour 

votre beau-frère; que, plus clairvoyant que sa sœur, il sa-

vait à quoi s'en tenir sur votre conduite et celle de la fille 

Dupuy?— R. Non, monsieur. 

D. A quelle époque remontent vos relations avec Vic-

torine? est-ce longtemps après son arrivée chez vous? — 

R. Je ne sais pas. 

D. Si, vous devez le savoir, il y a de ces dates que l'on 

n'oublie pas. Enfin, quoi qu'il en soit, vous avez eu des 

de l'audience. 
M. le président, à Victorine : Quand et à quelle heure 

êtes-vous accouchée? — R. Je suis accouchée le mardi 

après midi. 
D. C'est plus tard. — R. Il pouvait être trois heures. 

D. Vous étiez là sous une surveillance incessante, celle 

de la femme Hupon. Elle a dit quo c'était à trois heures. 

— R. Cela peut être. 

D. Où les premières douleurs se sont-elles fait sentir? 

— R. Dans la chambre. » 

D. Pourquoi vous ôles-vous accusée d'avoir enterré vo-

tre enfant, quand c'est Hupon qui l'a fait? 

L'accusée entre dans des explications verbeuses pour 

dire qu'elle voulait par là écarter les soupçons de la tête 

de Hupon. 
D. Qu'avez-vous résolu au moment de l'accouchement? 

— R. Je suis accouchée dans le grenier; j'ai eu immédia-

tement la pensée de le détruire. 

D. La femme Hupon vous avait engagée à vous cou-

cher. Hupon devait être aux aguets pour voir ce qui allait 

se passer; il a donc dû savoir au moins votre accouche-

ment. A quelle heure l'a-t-il su? — R. H Ta su à la brune, 

un peu avant d'allumer la chandelle ; il m'a alors donné 

à boire. 
D. Que lui avez-vous dit? — R. Que j'étais accouchée 

et que l'enfant était au grenier. 

D. N'a-t-il pas dû pousser un cri et dire : « Malheu-

reuse, que devient l'enfant? » — R. Il n'a rien dit sur le 

moment, il est allé au grenier et est descendu , et il a dit: 

« S'il n'était pas mort, je l'aurais porté aux hospices. » 

D. Lui avez-vous parlé de la cause de sa mort? — R. 

Je n'en ai pas pensé si long. 

D. Il n'a donc pas même regardé l'enfant? — R. Je n'en 

sais rien. 

D. Qu'a-t-on dit qu'on en ferait? — R. Je lui ai con-

seillé de l'enterrer. (Sensation.) 

D. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait tout de suite? — R. Je ne 

le lui ai pas demandé. J'avais tant de douleur de cela, que 

je n'ai point fait de questions. 

D. Vous reconnaissez bien avoir eu la mauvaise pensée 

de mettre un bouchon de paille dans la bouche de l'en-

fant ? — R. Je l'ai su par le médecin. 

M. le président : Revenez à la vérité. Vous avez saisi 

dansie premier moment une poignée de fumier que vous 

avez introduite dans la bouche de l'enfant pour empêcher 

qu'on n'entendît les cris dans la cour. 

M. le président : Faites rentrer Hupon. 

D. à Hupon : Qu'est-ce que la fille Dupuy vous a racon-
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relations avec elle; combien de temps avant la grossesse? 

—R. J'ai eu des relations pendant cinq ou six mois avec 

la fille Dupuy ; j'ai connu l'accouchement cinq ou six mois 

avant. 

D. Qu'est-ce que vous vous-êtes dit l'un à l'autre quand 

vous avez eu connaissance de la grossesse? — R. Elle m'a 

dit qu'elle irait à Saumur chez une sage-femme. Je n'ai 

personnellement fait aucun projet. 

D. Cela n'est pas possible. Vous avez dû comprendre 

qu'il fallait continuer à laisser votre femme dans l'erreur. 

Un témoin nous a dit que vous aviez brisé divers objets 

dans la colère que vous ressentiez à l'idée d'une sépara-

tion. Quel parti vouliez-vous donc prendre? — R. Elle 

m'a dit qu'elle était allée trouver une sage-femme. 

D. Est-ce que vous n'avez pas demandé de détails, fait 

de projets pour continuer à laisser ignorer la grossesse 

de l'accusée? Vous n'êtes pas resté indifférent à tout ce qui 

se passait?—R. A son retour de Saumur, elle ne m'a rien 

dit, je ne lui ai rien demandé. 
D. Vous saviez bien ce que l'enfant était devenu" 

L'accusé hésite quelques instants, il dit enfrh : Oui, 

monsieur, c'est moi qui l'avais enterré. 

êtes chargé d'en-

D. Vingt jours après l'accouchement, la justice est allée 

chez vous; vous avez éprouvé une grande terreur. Pour-

quoi cette frayeur, si vous étiez innocent? —■ R. J'allais à 

mon ouvrage,"je n'étais pas ému. (L'accusé fait cette ré-

ponse et toutes les autres d'un ton qui pourrait, en effet, 

faire croire qu'il ne sent pas la gravité des faits.) 

D. Il y a un conduit dans laprison quiaboulitaudehors; 

on s'est servi de ces conduits pour une correspondance? 

— R. Oui, monsieur. 

D. Pourquoi éprouviez-vous le besoin de communiquer 

ainsi avec l'accusée? — R. Je ne sais pourquoi. 

D. N'était-ce pas pour concerter des mensonges? — R. 

Non, monsieur. 

D. Reconnaissez-vous que vous vous 

terrer l'enfant? — R. Oui, monsieur. 

D. Quel instrument avez-vous employé?— R. Une pelle 

avec laquelle j'ai creusé une fosse où je l'ai mis. 

M. le président interroge Victorine Dupuy. 

D. En 1849 n'avez-vous pas été mère une première 

fois?—R. Oui, monsieur, malheureusement pour moi. 

D. Vous avez donc eu une première grossesse? — R. 

Non, monsieur. Je n'ai pas compris votre question; j'ai été 

sage jusqu'à mes rapports avec Hugon. 

D. Cependant M. Cassin vous a renvoyée à cause de vo-

tre légèreté et de votre tendance à rechercher les jeunes 

gens? — R. Je ne le comprends pas; madame m'a été 

utile pour me replacer. 

i). Quand vous avez été interrogée, pourquoi avez-vous 

avoué avoir déjà eu un premier enfant? Vous avez dit le 25 

octobre 1852 : « J'ai eu un enfant à Tours, il y a quatre 

ans. » — R. ic ne savais pas ce que je disais. 

D. Mais, à ce moment, vous aviez toute votre iutelii-

genec; vous avez même donné des détails. C'était chez un 

Anglais que vous étiez en condition; vous donnez son 

nom, son adresse, la date de la naissance, le lieu de l'ac-

couchement, la maladie qui l'a suivie, le temps qu'elle a 

duré. — R. Tout cela n'était pas vrai. Je disais cela pour 

qu'on pût croire que mon accouchement récent dont je 

portais les traces remontait à une époque éloignée. 

D. Vous étiez liée avec la femme Hupon; elle vous avait 

recueillie, elle voulait vous marier; comment la reconnais-

sance ne vous a-t-el!e pas arrêtée? —R. J'ai eu bien tort, 

et je m'en suis bien repentie. 

D. A quelle époque remontent vos relations ? — R. Vers 

le milieu de décembre. 

D. Quand vous êtes-vous aperçue de votre état? — R. 

Vers le milieu de janvier. 

D. Qu'alliez-vous faire à Saumur lorsque vous y êtes 

allée ? — Pi. Pour y chercher uno sage-femme ; niais je 

n'ai fait que reconnaître la demeure d'une sage-femme, 

son numéro, pour y revenir au besoin. 
D. Pourquoi alliez-vous chercher une sa^e-femme de 

Saumur, vous en aviez une à votre portée (pu vous a fait 

des ouvertures? 

L'accusée ne répond pas. 

D. Comment espériez-vous élever votre enfant? — R. 

J'espérais avoir les linges des enfants de la femme Hupon. 

D'ailleurs, j'avais l'ait une brassière et un bonnet. 

D. Mais personne ne les a vus. — R. Je les ai luit brûler 

quand j'ai eu le malheur de me défaire de l'enfant; cela 

me faisait mal de les voir près de moi. 

M. le président: Il y avait quelque chose qui devait 

éveiller davantage votre sensibilité, c'était la présence du 

cadavre de votre enfant dans la cave. 

Ici M. le président donne ordre de faire retirer Hupon 

té à son retour de Saumur? 

une sage- femme. 

D. A quelle heure vous êtes-vous levé, le jour de l'ac-

couchement ? — R. A six heures. 

D. Qu'avez-vous fait? —R. J'ai travaillé dans ma' cave. 

D. Quelqu'un vous y est-il venu trouver? — R. Je n'en 

sais rien. 

D. Mais il est constant que la fille Dupuy est venue vous 

y trouver? — R. Peut-être bien. 

D. N'avez-vous pas porté à boire à Victorine? — R. Je 

n'en sais rien ; je n'ai pas de mémoire. 

M. le président : C'est très commode, mais moins vrai -

semblable. Quand est-elle accouchée? — R. A quatre ou 

cinq heures. 

D. Où ? — R. Dans le grenier. 

D. Que vous a-t-elle dit? — R. Qu'elle avait accouché, 

et il se hâte d'ajouter que malheureusement sou enfant 

était mort. 

D. Qu'auriez-vous fait si l'enfant avait été vivant ? — R. 

Je l'aurais porté chez une sage-femme. 

M. le président -. N'a-t-il pas été convenu de ce qu'on 

en ferait ? 

L'accusé, faiblement : Non. (Se reprenant) : Mais d'ail-

leurs l'enfant était mort. 

D. L'avcz-vous enterré de suite? — R. Non, je voulais 

savoir s'il était mort de sa belle mort. Le soir, je n'ai pas 

examiné l'enfant; je me suis contenté de remarquer qu'il 

était froid. 

L'accusé Hupon présente au cours de ces deux interro-

gatoires un profond contraste avec sa complice. Tandis 

que celle-ci pleure, ou tout au moins affecte une vive sen-

sibilité, qu'elle témoigne d'une sollicitude aussi vive 

qu'intelligente pour assurer le salut de son coaccusé, ce-

lui-ci, au contraire, reste froid et no paraît pas même se 

douter de ce que son insensibilité extrême répand de fâ-

cheuses impressions autour de lui. 

Quelques témoins viennent, après ces interpellations, 

raconter les faits déjà connus. Ils n'apprennent rien que 

les révélations de Victorine n'aient fait connaître, et n'ap-

portent aucune charge contre Hugon. 

L'audience est levée à sept heures du soir et renvoyée 

au lendemain pour le réquisitoire et les plaidoiries. 

Une affluence assez considérable se rend aux abords de 

notre grande salle d'assises et la remplit.promptement. 

M. Chopin, chargé de soutenir l'accusation, le fait avec 

la plus vive énergie contre la fille Dupuy. Quant à Hupon, 

il laisse à la conscience des jurés le soin d'apprécier si les 

faits relevés à sa charge sont suffisamment caractéristi-

ques de participation au crime qui lui est reproché, et, 

après avoir flétri ce qu'avait eu d'odieux la conduite de 

cet homme, qui abusait à la fois de l'hospitalité qu'il avait 

offerte à une jeune fille, de la confiance qu'avait eue en lui 

sa femme, il charge les représentants de la justice du pays 

de décider si ce sera assez que d'abandonner Hupon à ses 

remords et à la réprobation publique. 

M" Robin, chargé de présenter d'office la défense de la 

lille Dupuy, et M e faucheux, avocat choisi par Hupon, 

prennent ensuite la parole dans l'intérêt des deux ac-

cuses. 

Après une courte délibération, les jurés reviennent de 

la salle de leurs délibérations avec un verdict négatif pour 

Hupon, affirmatif pour la fille Dupuy. 

Celle-ci se voit alors condamnée par la Cour à vingt 

années de travaux forcés. 

« Qu'elle ne peut donc être punie qu'autant qu'elle an 
eu lieu en contravention d'un arrêté préfectoral; 

« Attendu, dans l'espèce, qu'à la date du 24 janvier 1 S 40 
préfet du Nord a pris un arrêté dont l'art. S est ainsi coup . 

« Il est interdit de prendre les oiseaux de cage ou d'a»"^ 
« nient et leurs couvées, depuis le 1 er mai jusqu'au l 'r aoMH 
« chaque année. Eu tout autre temps la chasse en sera aui 
« risée à la glu et à la pipée. Il est aussi permis de faireem 
« ploi, pour leur capture, de filets dont les mailles auront d 
« dix-sept à dix-huit millimètres de diamètre; 

« Bans aucun cas ils ne pourront être tirés au fusil q
ue

 „„ 
« dant le temps où la chasse sera ouverte. » -

« Attendu que les prévenus ne se trouvent dans aiuiuti de-= 
cas prohibés par cet article; 

« Que s'ils ont été trouvés, le 6 février dernier, se livrant i 
l'aide de filets, sur le territoire de Valeuciennes, à la capture 
des petits oiseaux, il a été reconnu, vérification faite à l'au-
dience, on présence des gendarmes rédacteurs des procès-ver-
baux, quo les mailles de ces filets n'ont pas plus de 18 milii. 
mètres de diamètre, maximum permis par l'arrêté du préfet' 

« Pour ces motifs, lo Tribunal relaxe Caudron, Clcmeol 
Vasseur, Moreau, Fontaine et Bisiaux de l'action intentée.', 
leur charge; dit onséqueminent qu'il n'y a lieu de prononcer 
aucune condamnation contre les personnes citées comme cm-
lement responsables. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 MARS. 

Par décrets individuels, rendus le 19 juillet et le 12 no-

vembre 1852, sur la proposition du garde des sceaux, mi-

nistre secrétaire d'Etat au département de la justice, tri 

été nommés : 

Officier de l'ordre de la Légion-d'Honneur : 

M. Gérard, président du Tribunal de première instaa 

de Strasbourg (Bas-Rhin), chevalier de l'ordre dep 

1828 : M. Gérard compte trente-trois ans de services judi-

ciaires; il est président du Tribunal de Strasbourg ëjW 

1840. 

Chevalier : 

M. Debionne, juge de paix, depuis 1831, du canton k 

Fontainebleau , 'arrondissement de ce nom (Seines-

Marne). 

M. Bourre, nommé juge suppléant au Tribunal de pre-

mière instance de Reims, a prêté serment à l'audience de 

la 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. le 

premier président Delangle. 

— Les maladies qui régnent habituellement à cette épo-

que de la saison paraissent avoir augmenté cette année le 
nombre des décès dans certains quartiers de Paris, fi'

3 

a été ainsi notamment dans le quartier du faubourg Sa» 

Antoine, où la suppression de l'hôpital dit de Bon-Seco« 

a fait affluer les malades à l'hospice de Saint-Antoine, j -

contestation a même surgi de cet état de choses, acci* 

tel et passager, entre la direction des hospices et 

chard Tufton, brasseur, dont l'établissement est m 

clans un terrain où l'hospice Saint-Antoine a une issut 

particulière. 

M: Tufton prétend, en effet, que le nombre dfef**™ 

étant plus considérable en ce moment qu'aux autres «F 

ques de l'année, l'administration de l'hospice St-A» 

fait, par des raisons de convenance, sortir les convois 

morts par le terrain contigu à sa brasserie. 

• Cette vue continuelle des agents mortuaires, «S ̂ V 

lards, et du cortège habituel de parents et amis des 

funts, change tout à fait l'aspect de son établis 

compromet à la fois la sûreté et la salubrité des lieu- r. 

lui offre à toute heure un spectacle funèbre qu ou ne r 

lui imposer. , . . JJ. 

Après avoir fait constater régulièrement ces W*.ga 
sieurs reprises, M. Richard Tufton prétend 1ue , i |

e
|ii 

tration des hospices fait de ce terrain (sur lequel e 

qu'un droit de passage ordinaire) un usage
 D

°
(

]|jij 

inattendu, entièrement contraire au droit commun, ^ 

' ination en référé, se fondant sur 1 1 

Ri-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCIENNES. 

Présidence de M. Lécuyer. 

Audience du 5 mars, 

OISEAUX DE GAGE ET D'AGIÎEMENT. — DÉLIT DE CIUSSU. 

La chasse des petits oiseaux, dits oiseaux de cage ou d'agré-
ment, ne peut elle aeoir lieu qu'à tir et à courre ? 

Entraîne- t-elle, pour être exercée, l'obtention préalable d'un 
permis de chôme ? 

Ou bien n'esl-elte punissable que lorsqu'elle a eu lieu en con-
travention d'un arrêté préfectoral'! 

Telles sont les questions qui viennent d'être résolues 

par le jugement du Tnbtinal de Valeuciennes. Voici le 

texte de ce jugement, qui est rendu contrairement à la ju-
risprudence du la Cour de cassation : 

« Attendu que, pour arriver à une juste et saine application 
delà loi pénale, il convient d'en bieu définir les ternies eul'on 
apprécier raisonnablement le but et la portée ; 

« Attendu que le mot chasse, dans le sens usuel et pénal ne 
s'est jamais entendu que de la chasse du gibiur proprement 
dit ; 

« Qu'aucune loi antérieure à 1844 n'a jamais interdit la 
poursuite et la prise des petits oiseaux, dits oiseaux do cage 
et d'agrément; 

« Que si la loi du 3 mai 1844 eût voulu interdire ce genre 

qu fait donner ûssi„ 

M* Callou a exposé ces faits, et il a conclu à ce 

ordonné que la sortie des corps et des convois eut 

me par le passé par la grande grille de l'hospice- ■ ^ 

Après les observations de M
e
 Varin, qui .'

1
 Jjfft 

roit de l'administration des hospices, établi PV,,^* 
le président de Belleymo a dit, par son or 

d 

M 
que jusqu'à ce qu'il eût été statué au fond sur i» " , 

principale pendante entre les parties, il n'y aV*»
e

o ti? 

de changer le mode de jouissance du terrain; ^
rra

it »
votf 

séquence, la sortie des corps et convois ne pou,
 g
 ̂  

lien que par la grande g ru lo, comme par le PM*^*: 

risé Tufton à s'opposer à leur sortie par son w 

requérir au besoin la force armée. 

— L'affaire de MM. Aguado contre MM. Véro" 

a été appelée ce matin à l'audience de la premier 

Elle a été remise à huitaine. 1 
Alexandre Gin' 

— Les sieurs Jean Cinisty et 

prévention do distribution d'imprimés sans 

M. le préfet de police, ont été condamnes a 

d amende 

duits aujourd'hui devant le f ribuaalwrrectipoj^p^ 

— Dans la nuit du 22 février, Chéron, Pe\
 oU

va>' 

des halles, cherchait sa casquette, qu d ne
 &l

ff \ 

et à chaque pose il criait, eu se redi'essapi • ^ 

canaille, rendez-moi ma catquelie.» .J
u

po^ 
V chant et toujours eu criant, il arrive pre» 

*' 
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itain 

wlressont au factionnaire : «Voyons, vous 

vous qu'êtes là pour voir CC qui se passe 
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,«o c'est facile à dire, mais y 

' Userai à rien du tout sans qu'on me 

nPiH " U 

; nuit ne pouvait durer longtemps sans 

t. Heureusement que Ctiéron a choisi le 

, un petit bout do rébellion encore, amoin-

les déclarations atténuantes du fac-dienec par 
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 n
 été condamné à 16 francs d'amende. 

de Melun, vieillard de 
Sera" » «• 

•ensionnfiire de Poissy et 

'!'
 c

 pelteret, brocanteuse, dépose : Dans la rue 

j , S cile, on n'en vend pas épais des meubles*, si 

I 

I 

^
111

 douze ans, Antoine-Joseph Maraud, est traduit 

S^'t,. Tribunal correctionnel sous la triple prévention 

le port illégal du ruban de la Légion -d'Honneur 

-;uredeban 

Ja R
01
 jp^i de février, voyant entrer dans nia boutique 

r*" bien couvert avec un ruban rouge sur l'estomac, 

«"
 v

'
ea

iLmaiidait des meubles, j'ai cru que j'allais lui en 

f nu" des cent écus à 400 l'r. 
coller p°, , Q>

est nn
 f

;1
it qu'une dame, la propre fem-

^ ^ancien ami, m'avait chargé de lui acheter des 
me d j* 
r;i

 f
1
 me Pelteret : Si la propre femme de votre ami 

^ comble, elle peut se flatter d'être propre. 
t0l

'
S
 /

S
«réside" f : Continuez votre déposition. 

V femme Pelteret : Pour continuer ma déposition, j'ai 

,
 c

 ]e vieux regardait tout dans ma boutique avec 

'^Is pas naturels, et touchait à tout avec des mains 

I* ï
e JJ pouvait plus s'en séparer, surtout une pe-

a
'
n

'
nlfi

 r
e de balances en cuivre que j'ai cru qu'il allait 

! ' "évanouir, car j'ai été un moment sans savoir ce 

1' j
8

!! J
la

j
{
 devenue. Ça m'a fait réfléchir au point que s'il 

<1UC
| iseu son bout de ruban rouge je lui aurais dit: 

,V
Ï JF

8CB
cral, ca se peut que vous soyez un brave, mais 

ri s moi l'amitié de vous en aller subito. » 

% le président : Que s'est-il passé ensuite? 

Pelteret : S'est passé que le vieux ayant La femme 
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S'est passé 

,lus de la moitié des meubles de ma boutique, a dit 

*?■
 voU

|ait en écrire la liste, et sans me demander la per-

^ssioti il a passé dans ma chambre à coucher et s'est mis 

Ma table. «Bon, je dis, si le vieux est un voleur, c'est moi 

nui va le pincer." Pour le pincer,' qu'est-ce que je fais? je 

le laisse seul dans la chambre. 
Un moment après, je le vois, par une glace qui est en 

face de mon judas, se pencher vers mon lit et faire tou-

iller à terre un châle qui était dessus. « Bon, je dis, si le 

vieux s'en va avec mon châle, je vas le pincer.» Pendant ce 

temps-là il continuait à écrire rien que de la main droite, 

sans pouvoir distinguer ce qu'il faisait de la gauche ; mais 

vous allez voir ce quo le vieux coquin faisait. Voilà qu'il a 

fini d'écrire, qu'il revient dans la boutique et qu'il me dit 

qu il reviendra le soir me donner la réponse pour les meu-

bles, et puis il s'en va. Vile je regarde dans ma chambre, 

je rie vois pas le châle ; je retourne mes yeux vers le 

vieux, et je vois qu'il est tout bossu dans le dos. Alors 

vous pensez que c'est moi qu'a crié au voleur, et que, de 

fait, on l'a arrêté comme tel et trouvé mon châle dans sa 

bosse. 

Le prévenu n'a pas cherché à se justifier; il arrivait la 

veille d'Orléans, où il était en surveillance à la suite d une 

condamnation à huit années de réclusion; il était sans res-

sources, lien cherchait à sa manière, et pour inspirer plus 

de confiance, il avait mis à sa boutonnière le ruban de la 

ligion-d'Honneur. Il a été condamné à trois ans de 
prison. 

— Le sieur Gaillard, marchand de vins et liqueurs, a 

rendu contre le sieur Foulon, distillateur, rue de la Ver 

revie, 2, une plainte en tromperie sur la quantité d'eau-de-

vie et de liqueurs que ce dernier lui a vendues. Le plai 

gnant impute au sieur Foulon de lui avoir livré à diverses 

reprises des quantités inférieures à celles frauduleusement 
portées sur ses factures 

Après une livraison à lui faite par Foulon, le 31 janvier 

dernier, le sieur Gaillard constata en présence de témoins 

que son vendeur lui avait livré 8 litres 50 seulement d'eau 

de-vie de Montpellier au lieu de 10 litres, 5 litres de co 

pac pour G, 3 litres 50 de liqueurs au heu de 4 litres. 

«eux autres individus, les sieurs Dupuis et Bruminger 

cm alarme qu'ils avaient précédemment constaté, à diver 

ses reprises, des déficits complètement identiques dans des 

■ et de liqueurs à eux faites par " 

u comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

té partie civile, demande 

Bobbe : Moucheron ! 

Le prévenu : Veux-tu parier? grand filou! assassineur 

de grands chemins ! 

AL le président : 'fâchez de no pas vous injurier ici. Et 

vous, petit Achille, qu'avez-vous pris? 

Achille Burlh : .Moi? j'ai pris... un eache-nez. 

M. le président : Que vouliez -vous faire le cela? 

Le prévenu : M'sicu, c'était pour le mettre... parce que 

j'avais froid au nez ; j'ai toujours froid au nez, moi, 
m'sieu,' demandez à m'man. 

Une voix de femme : C'est vrai qu'il a toujours froid 

au nez. 

Priel : Moi, Bobbe m'a donné des souliers en caout-

chouc, mênie qu'ils étaient six fois trop grands pour moi, 

alors il m'a répond comme ça, Bobbe : « C'est élastique; » 

mais j'ai tout de même pas pu m'en servir, parce qu'ils 

étaient six fois trop grands ; alors il m'a donné un lapin el 

j'ai pris, moi, une souris. 

M. le président : Une souris? 

Priel En carton, oui, m'sieu. 

Dobignard : Moi, m'sieu, c'est Bobbe qui m'a vendu 

un bilboquet pour six sous; alors j'ai changé le bilboquet 

contrôla pipe au peti t Burlh, qui a, après ça, changé le 

Iboquct à Rabion et pour un masque dont Babion, après, 

a changé pour une boussollo à Bouffon; après ça j'ai 

changé à Bonflon sa boussolfe pour ma pipe. 

M. le président : Une boussolle?... Qu'est-ce que vous 

vouliez faire d'une boussolle? 

Le prévenu : .M'sieu, Rouflon, il m'avait dit que ça mar-

quait l'heure, mais ça ne la marquait pas ; alors j'ai chan-

gé ma boussolle à chose pour le masque, qui l'a rechan-

gée à machin pour une fusée; alors, m'sieu, moi j'ai 

changé mon masque pour la fusée que j'ai fait partir le 

soir; alors, m'sieu, je n'ai pus rien eu. Vlà tout ce que 
ai eu, m'sieu. 

Tous les parents des jeunes prévenus, cités comme res-

ponsables, réclament leurs enfants et s'engagent à les 

surveiller. 

Le père de Bobbe seul déclare que son fils est un 

mauvais sujet qui a besoin d'une correction. 

Le Tribunal ordonne que Bobbe sera enfermé pendant 

quatre années de correction. 

Les autres sont acquittés et rendus à leurs parents, qui 
sont condamnés aux dépens. 

a la suite d'une indisposition qui paraissait avoir affecté 

ses l'acultés mentales. 

raisons d'eau-de-vie 
dit sieur Foulon. 

tel individu 

correctionnel. 

^ ^urGmllard, qui «'est po 

->«» h. de dommages-intérêts. 
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 huit jours de prison, 50 fr 
B el oo lr. de dommages-intérêts. 

DÉPARTEMENTS. 

AIDÈCHE . — On lit dans le Vimmtis, journal de l'Ar-
dècbe : 

« On nous écrit de l.argentière: 

* Une arrestation importante vient d'être opérée dans 
notre vil'e. 

« Depuis plusieurs jours l'autorité était avertie quo le 

nommé Suehet, condamné à cinq ans de réclusion, à la 

suite des affaires de Laurac, par le 2' Conseil de guerre, 

séant à Montpellier, avait reparu dans l'Ardèche, dont il 

est originaire, après s'être évadé de la citadelle de Mont-

pellier. Les recherches les plus actives avaient été faites 

pour s'emparer de ce dangereux individu ; mais jusqu'à 

présent elles avaient été inutiles. 

« Dans la nuit du 6 au 7 de ce mois, M. Pouzol, com-

missaire de police de Largentière, parcourait les rues de 

lu ville avec sa vigilance habituelle, pour s'assurer si la 

nage; peignant chez Napoléon le soldat, l'organisateur, le con -
quérant, l'homme politique, l'écrivain, le poète, l'artiste et 
l'homme privé; éclairant l'un par l'autre tous ces reflets éton-
nants de la même intelligence , ce livre qui manquait encore 
à notre littérature, à l'expression nationale de notre gratitude, 
nous croyons l'avoir trouvé dans le travail de M. Emile Bégirr. 

— M. Dalloz, ancien député, et M. A. Dalloz, son frère, 

viennent de publier le tome XXVII de leur grand ouvrage : 

Législation, Doctrine, Jurisprudence. Faivrc, rue de 

Seine, 34. 

— Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

par la rive droite (aux 1[2), par la rive gauche (aux heures). 

Bonne d« Pari* dm 12 Mnrs 1853. 
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En janvier dernier, un petit hôtel de la rue d'Enfer 

abritait en même temps deux jeunes personnes, en tout 

dissemblables; Tune Maria, fille de paysans, ne sachant 

pas lire, mais se croyant bien heureuse de jouer à la dame 

avec do beaux atours; l'autre, Henriette, lille d'un hono-

able officier, bien élevée, instruite, et se croyant bien 

malheureuse sous sa simple toilette de sous-maîtresse en 

expectative. 

A l'âge d'Henriette, on peut déjeuner d'un radis, faire 

semblant de dîner, se chauffer sans feu, dormir douillete-

ment sur la dure, mais se présenter pour être sous-maî-

tresse, avec une robe déteinte, un châle rougi par un trop 

long usage, un chapeau fané, c'est exiger l'impossible, c'est 

demander au pygmée un des travaux d'Hercule. 

Henriette avait donc besoin d'une toilette, et voici ce 

qu'elle fit pour se la procurer. 

N'est-ce pas, dit-elle, à son amie Maria, que si nous 

étions de la même taille, vous me prêteriez une robe, des 

bas , des bottines? — Assurément, répondit Maria. — 

N'est-il pas vrai que si vous saviez écrire, vous prieriez 

une de vos amies de me rendre ce service? — Avec le 

plus grand plaisir, disait encore Maria. 

Rentrée dans sa chambre, Henriette, en s'asseyant à 

sa table et en prenant une plume, traduisait ainsi la ré-

ponse de sa voisine : Puisque Maria écrirait si elle savait 

écrire, je puis bien écrire et signer pour elle. Et la mal-

heureuse enfant écrivait à une amie de Maria, signant le 

nom de Maria, de lui prêter pour un jour seulement une 

robe, un châle, un chapeau. 

Le prêt fut fait. Henriette, un instant brillamment pa-

rée, put aller solliciter une maîtresse de pension, mais, 

hélas! sans succès, et le lendemain il fallait rendre la toi-

lette et continuer à déjeuner tous les deux jours. La toi-

lette ne fut pas rendue. Elle attendait de l'argent de son 

père; elle rendrait bientôt ce que le mont-de- piété allait 

lui prêter sur le châle de l'amie de Maria. Mais l'argent 

tarde à venir, l'amie de Maria réclame, insiste ; Henriette 

comprend alors ce qu'elle a fait, elle court chez un com-

missaire de police, lui avoue sa faute, et aujourd'hui elle 

vient l'expier en police correctionnelle par une condamna-
tion à trois mois de prison. 

—■ Depuis quelques jours, la santé de M. Orfila donnait 

de sérieuses inquiétudes. Ces appréhensions n'étaient mal-

heureusement que trop fondées. Nous apprêtions', par la 

Gazette des Hôpitaux, quo l'illustre professeur a suc-

combé ce matin à six heures. 

— Le brigadier du poste de gendarmerie de Bondi, le 

sieur Borry, se trouvant appelé hier à déposer comme té-

moi devant un do MM., les juges d'instruction, était venu de 

bon matin à Paris; il se dirigeait vers le Palais-de-Justice, 

lorsqu'au moment où il traversait la rue d'Anjou, il fut ac-

costé par un garçon épicier qui l'informa qu'un vol venait 

d'être commis dans le voisinage, vol dont l'auteur était 

encore enfermé dans la chambre où il avait été surpris eu 

flagrant délit, mais où personne n'osait pénétrer, dans la 

crainte qu'il lût armé el qu'il se portât aux dernières ex-

Irémilés plu Lot que de se laisser arrêter. 

Sans s'émouvoir beaucoup de cette chance d'un danger 

auquel il est habitué, le brigadier se lit conduire rue Mes-

lay, au domicile indiqué ; il entra dans la chambre où le 

voleur était, disait-on, enfermé ; mais il n'y trouva per-

sonne, bien que les meubles ouverts à l'aide d'effraction 

et des paquets tout préparés pour être emportés y déno-

tassent le passage d'un malfaiteur. Après de longues re-

cherches, on arriva au cabinet d'aisances où fut trouvé 

blotti un individu étranger à la maison et qui déclara être 

marchand de vins dans le faubourg du Temple. 

Cet individu fut fouillé, niais il ne se trouvait porteur 

de rien de suspect; on retrouva dans la fosse d'aisances, 

qui fut immédiatement vidée, une bourse, une montre 

d'or el d'autres objets provenant du vol qui venait d'être 

commis. 

folice des auberges et autres lieux publics était poncluel-

bment exécutée, lorsqu'arrivé à la place du Foin, au mo-

nent où il allait entrer dans un café situé dans cet en-

droit, il fut assailli à coups de pierres par un groupe de 

cinq ou six individus que l'obscurité de la nuil ne permet-

tait pas de distinguer. 

K Se trouvant dans l'impossibilité de résister seul à 

cette agression, M. Pouzol se retira immédiatement pour 

aller chercher du secours, mais non sans avoir reconnu, 

malgré l'épaisseur des ténèbres, les traits du fugitif, qui 

depuis quelques jours était le but des recherches de la jus-

tice. 

« Surexcité par l'espoir de faire une capture de cette 

importance, le zélé fonctionnaire se hâte d'aller chercher 

trois gendarmes et revient en toute diligence sur les lieux, 

où il se livre aux plus minutieuses perquisitions pour met-

tre la main sur les coupables. Mais ils avaient profité de 

la courte absence du commissaire pour disparaître, et pen-

dant quelque temps toutes les recherches furent vaines. 

Déjà même la petite troupe se disposait à quitter cet en-

droit pour porter ses investigations ailleurs, lorsque tout à 

coup le gendarme Beyret aperçoit une ombre qui se glisse 

silencieusement le long des maisons et cherche à s'échap-

per; s'élancer sur cet individu qui n'était autre que Suchet 

et le saisir fut l'affaire d'un instant. 

« Mais là une lutte terrible s'engagea entre l'agent de la 

force publique et le condamné. Celui-ci jette en vain des 

cris de rage et fait les plus grands efforts pour échapper 

aux étreintes du brave soldat; il csl entouré et saisi par 

le commissaire de police et les deux autres gendarmes 

qui le maintiennent avec beaucoup de peine. Cependant il 

avait déjà saisi un énorme poignard et s'apprêtait à en 

faire usage, lorsqu'on le désarme au moment où il allait 

frapper. Un moment après il parvenait encore à s'empa-

rer du sabre d'un gendarme, et aurait infailliblement fait 

couler le sang, si on ne le lui avait enlevé à temps. Enfin, 

après une lutte des plus longues et des plus acharnées 

Suchet était mis dans l'impossibilité de résister, el la chaî-

ne au cou, les mains liées derrière le dos, il était conduit 

dans la maison d'arrêt de la ville, pendant qu'avec un 

cynisme révoltant il chantait la chanson : « Buvons, bu 

vons à l'indépendance du monde ! » 

« Cette arrestation est d'autant plus heureuse, que Su-

chet était un fort mauvais sujet, capable des plus grands 

excès, et qui parcourait la contrée en intimidanl à force de 

menaces les habitants, et se faisant donner par la violence 

tout ce qu'il lui fallait pour vivre. On affirme môme qu'il 

distribuait des écrits socialistes dans la campagne. 

■< On ne saurait donc trop louer M. Pouzol d'être venu 

à bout, par son énergie t-î son sang-froid, d'opérer cette 

importante capture, comme on ne saurait aussi trop faire 

l'éloge du dévoùment qu'ont montré dans cette circons 

tance les trois gendarmes, Gamondés, Peyret et Beynaud 

Le gendarme Peyret a particulièrement fait preuve d'un 

grand courage dans la lutte qu'il a eu à soutenir avec le 

condamné. 

« Celte arrestation, délivre le pays d'un homme qui en 

était la terreur, et qui probablement n'aurait pas borné là 

sa criminelle carrière. » 

i lp2 OpO j. 22 mars. 99 73 
* 0)0 j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2730 — 
Banque foncière. .. . 925 — 
Société gén. mobil.. 912 SO 

FONDS ÉTRANGERS. 

S 0]0 belge 1840 100 1(2 
Naples (0. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 18B0. 99 25 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0[0j. déc. 98 1(2 
Emprunt romain.... 98 i[i 

iO 
Dito.Emp. 25mill... 1173 
Bito, Emp. 50 mill.. 1297 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. 1(30 — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. do Monc. . 1600 — 
Tissus de lin Maberl. 870 — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 693 — 
Docks-Napoléon . ■ . . 256 50 

A TERME. 

3 0i0. 

1" 
Cours , 

81 0' 

Plus | 
haut. 

"8TÏÔ 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

80 90 81 10 
i 1(2 0[0 1852 I 104 *0.m -iO'lOi 20.104 20 

Emprunt du Piémont (1849) . ] — — I 99 25' 1 

CHSMCXHTS DE FXK OOTÉS ATT PAH.OVET. 

Saint-Germain 1715 — 
Versailles (r. g.).... 310 -
Paris à Orléans. ... 1070 — 
Paris à Rouen.. ... . 1060 — 
Rouen au Havre. . . . 520 — 
Strasbourg à Bàle. . . 370 — 
Nord 916 Î3 
Paris à Strasbourg. . 833 75 
Paris à Lyon 933 — 
Lyon à la Méditerr.. 765 — 
Momereau a Troyes. 290 — 

Ouest 757 50 
BlesmeetS-D.àGray. 540 — 
ParisàCaenetChcrb. 625 — 
Dijon à Besançon. . . . 560 — 
Midi 632 50 
Dieppe el Fécamp. . . iloO — 
Paris à Sceaux 195 — 
Bordeaux à la Teste. 277 50 
CharUroy — «— 
Ouest do la Suisse. . — — 
Grand'Combe . . . . . . « 
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— Dans une querelle survenue hier à la barrière des 

au 
caserne au fort de Bi-

de la poitrine 

Deux-Moulins, entre une lille Eugénie et un voltigeur 

régiment d'inf ligne 

au coté gauche 

sous, 

àtiterie de 

cêtre, celui-ci a été frappé 

d'un coup de couteau, dont les suites pourraient être d'une 
extrême gravité. 

La lille Eugénie a été arrêtée. 

— Le sieur Porchet, tireur de sable, rue de Vaugirard, 

a retiré hier de la Seine, eu aval et près du pont de Sèvres, 

le cadavre d'un individu paraissant avoir séjourné un cer-

tain laps de temps dans l'eau. Soumis à l'examen d'un 

médecin, le corps, qui ne portait aucune trace de violence, 

lui a paru être celui d'un homme de cinquante ans envi-

ron. Dans les vêtements du cadavre, ou a trouvé un pisio-

let dé poche chargé el amorcé de sa capsule, un billet de 

banque de cent francs, un permis de chasse et d'aulres 
papiers au nom de M. François. 

L'enquête, à l'aide de ce point de départ, a bienlôl cons-

taté que le corps ainsi trouvé était celui de M. G..., ancien 

I avocat, ayaul disparu de son domicile le 20 janvier dernier, 

La souscription aux obligations de la deuxième émission, 

au prix de 300 fr. par certificat (1,100 fr. par obligation, 

sur laquelle il est l'ait ainsi un premier versement), a été 

réservée en faveur des porteurs des certificats d'obliga-

tions de la première émission ; elle sera fermée mardi pro-

chain 15 mars, à dix heures du soir. Les souscriptions se 

ront reçues à la caisse de la Société, 5, rue des Troi: 

Frères, depuis onze heures du malin jusqu'à cinq heures 

Afin d'éviier autant que possible le retard dans la déli 

vrance des titres, retard provenant du grand nombre de 

personnes qui se présentent pour souscrire, la caisse res 

lera ouverte le dimanche 13 mars. 

Les porteurs des certificats d'obligations de la première 

émission ont la faculté, en souscrivant ceux do la deuxiè-

me émission : 1° de verser 100 fr. par obligation en payant 

4 pour 100 d'intérêt sur les 200 fr. restants, lesquels ne 

pourront, être appelés par la Société avant le 15 mai; 

2" d'emprunter à 4 pour 100 par an ces 100 fr., par obli-

gation sur dépôt des titres de la première émission. 

Les promesses d'obligations do la première et de la 

deuxième émission ne seront appelées à fournir le verse-

ment complémentaire de 800 fr. que par séiiesde 10,000 

ceitilicats, au fur et à mesure des besoins de la Société, 

en deux termes de 300 et de 500 fr.; en tout cas, le pre-

mier appel ne pourra être fait qu'après le second tirage 

qui aura lieu le 22 juin prochain. 

Le premier tirage des Obligations émises par le Cré-

dit foncier de France aura^lieu le 22 mars 1853, à onze 

heures du matin, à l'Hôtel- de-Ville, dans la salle Saint-

Jean, que M. le préfet de la Seine a bien voulu mettre à la 
disposition de la Société. 

Le premier numéro sortant gagnera 100,000 fr. 

Le T — — 50,000 

Le 3e — — 50,000 

Le 4e — — 2O,CO0 
Les cinq numéros suivants gagneront 

chacun 10,000 l'r. 50,000 

Total des lots 270,000 

Quatre tirages auront lieu chaque année, les 22 mars, 

22 juin, 22 septembre et 22 décembre. 

H y aura donc encore pour 1853 trois autres tirages, 

savoir : les 22 juin, 22 septembre et 22 décembre. 

— La grande ligure de Napoléon occupe tant de place dans les 
annales contemporaines qu'il ne faut pas s'étonner du nombre 
infini d'ouvrages enfantés par uuo si glorieuse etsi fecondeépo-
que; mais presque tous ces ouvrages sont écrits d'après certains 
systèmes d'investigations ou d'idées, les uns trop écourtés, les 
aulreâtrop Rendus, ensorie que chaque jour, au milieu d'une 
abondance t mbarrassante, le lecteur demandait une Histoire 
de Napoléon qui résumât toutes les autres histoires el mar-
oliâl vers son but sans porter spécialement le caractère de l'une 
d'elb;:-'. 

Ce livre, œuvre d'une raison réfhktiie, n-lcvaut la poésie 
des laits par le charme de l'expression ; consacrant, sans ac-
ception de drapeau, la valeur individuellu de chaque person-

APPEL D'UN JUGEMENT du Tribunal de commerce de 

la Seine, en date du 27 janvier dernier. 

Nous avons rendu compte dans un de nos derniers nu-

méros du procès engagé entre Ménier, droguiste, et Pelle-

tier, fabricant de chocolats à l'usine hydraulique du canal 

Saint-Martin. La décision du Tribunal de commerce vient 

d'être frappée d'appel et soumise à la Cour impériale de 

Paris. 

M. Pelletier se croit d'autant plus autorisé à soutenir 

son droit, que sa maison, dont la fondation remonte à 

1770, a toujours employé des moules semi sphériques et 

des enveloppes de papier jaune et autres revêtues d'éti-

quettes rectangulaires à doubles médailles, dont M. Pelle-

tier a été honoré pour la spécialité et la perfection de ses 

chocolats. 

270,000 FRANCS DE LOTS. 

Tiragedu 22 mars courant. 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER. 

Un numéro pour 20 fr. 

Le 1" numéro sortant gagnera un lot de 100,000 francs. 

S'adressr au Comptoir des fonds publics, place de la Bourse, 
12, ou envoyer franco à vue sur Paris un mandat pour rece-
voir les numéros par retour du courrier. 

— VAUDEVILLK . — Aujourd'hui dimanche i" représentation 
de Une Jolie Jambe, comédie-vaudeville, jouée par Félix, 
Chambéry, Allié et M me Octave. Trois charmants vaudevilles 
compléteront le spectacle. — Demain lundi 19" représentation 
de Boccace, le grand succès de ce théâtre. 

— GAITÉ. — La Boisière. On remarque dans les princi-
paux rôles trois artistes qui représentent merveilleusement 
les trois âges du talent : la jeune fille, la grande coquette et 
la mère. Ces trois actrices sont : M""5 Naptal-Arnault, Lacres-
sonuière et Lambquin. La partie comique est confiée à Fran-
cisque et à MUt Léontine. 

— Aujourd'hui dimanche, de 2 à 5 heures, grande Fête do 
Levassor au Jardin-d'Hiver, avec le concours de Saint-Léon, 
qui a réglé expressément pour cette solennité le divertissement 
du Lapin de la Vallée. M'" 0 Rruniiig, M"" s Ponchard, Roulle, 
les frères Lionnet, prendront part à l'excentrique programme 
de celte Fête. S'adresser au Ménestrel, rue Vivienne, 2 bis, pour 
les stalles et billetsde famille. 

— Un de nos plus éminenls violonistes, M. Lagarin, qui se 
fait entendre trop rarement, donné, mardi prochain, à huit 
heures du soir, dans la salle Bonne-Nouvelle, concurremment 
avec M mo Lagarin, l'habile pianiste, un concerl dans lequel 
on entendra plusieurs des principaux artistes de la capitale. 
Avis aux amateurs de la bonne musique. 

SPECTACLES DU 13 MARS. 

OP*RA. — 

PRANVAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OPÉRA-COMIQUE. — LeToréodor, le Sourd, Voitures versées. 
OoÉON. — Prudhomine, les Familles. 
ITALIENS. — Semiramide. 
THÉATRE-LTMQUE. — Les Amours du Diable. 
VAUDEVILLE. — Une Jolie jambe, une Nuit orageuse. 
VARIÉTÉS . — Vie de Bohême, Ami acharné, une liage. 
G YMNASE . — Un Fils de famille, Elisa. 
P, LAIS-ROYAL. — Les Folies dramatiques, M. Guillaume. 
PORTE-SMNT-MARTIN. — Frère Tranquille. ; 
AMKIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
G AI AÉ . — La Boisière. 
THÉÂTRE NA7!0NAL. — M asséna. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Turban, Faufan, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Pauvre Jeanne, Après l'orage, liai, Carnaval. 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — Caylus, Amédé, les Cinq étages. . 
BEAUMARCHAIS. — La .Sortie, la Mère Rainette. 
LUXEMBOURG. — îvoliko, la Cage. 
THÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis-, jeudis 

samedis et dimanches. 
DIOUAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h '., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 MARS 1853 

Ventea Immobilières, 

AIBIEME m mîu, 

GBAKDE PROPRIÉTÉ A PARIS. 
Elude de M* ROBERT, avoué à Paris, rue 

du Sentier, 10. 
Adjudication, le 16 avril 1853, une heure de 

relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 
de Rivoli, 12, et rue Saint-Hunoré, 287, dile ; 

GALERIE DELOKIHE, 
Sur la mise à prix de 720,000 fr. 

Revenu brul actuel par baux . 53,120 fr. 
En 1856, il sera de 55,320 fr. 
Susceptible de grandes et prochaines augmen-

tations. 

Contenance : 1,300 mètres environ. 
S'adresser : 
1° Audit M' RORKRT ; 

2° Et à U' Acloque, notaire, rue Montmartre, 
148- (337) * 

MAISON RUE DE SÀIKTONGE. 
Etude de BP MOUILLEE A RIXE, avoué à Pa 

ris, rue du Sentier, 8. 
Vente sur licitalion, aux criées de la Seine, le 

mercredi 30 mars 1853, 

D'une M l!SO\ sise à Paris, rue de Sainton-
ge, 50, au Marais. 

Mise à prix : 10,000 fr, 
Produit brut environ : 2,230 fr. 

Charges, impositions et 

concierge : 370 fr. 80 c 
S'adrosser pour les renseignements : 

_ 1° A WV- HOV 1 LLEE ARI NE, avoué 
chaire d'une copie du cahier des charges ; 

2° A M e Delagrevol, notaire à Paris'.' (324) 

Mise à prix: 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1* AH' Heurt POCIIARD, avoué poursui-

vant, à Paris, rue Louis-le-Grand, 25; 
2° Et à M e Marin, avoué, rue Richelieu, 60. 

(340) 

MAISON RUE DES ROSIERS. 
Etude de M« BEXOIST, successeur de M e Tron-

( lion, avoué à Paris, rue Saint-Antoine, 110. 
Vente sur surenchère du dixième, au Palais de-

Juslioe, à Paris, le jeudi 31 mars 1853, 

D'une RAISON sise à Paris, rue des Rosiers, 
» 20. 

Mise à prix : 79,900 fr. 
S'adresser pour les nseignements : 
Audit JI« BEMOIST; 

A M 5 Vinay, avoué, rue Louis-le-Grand, 21 ; 
A M' Chauveau, avoué, place du Ghatelet, 2 ; 
A M' Colmet, notaire, rue Coq-Héron, 8. (326) 

ÉTUDE D'AVOUÉ âîrt^lfc-J 
conditions très avantageuses. — S'adresser à l'Offi-
ce judiciaire, 6, rue Olivier, Paris. (10198) * 

FONDS t COMMERCE MEUBLES. 
MM. EKTIRAL et C, 6, place de la lloorse. 

—Cette maison, dont l>s nombreuses relations ac-
quises depuis vingt ans la mettent à même de né-
gocier prouiptement les affaires qui lui sont con-
fiées, se charge de fâchai et de là Vente des fonds 
'e commerce, maison» de campagne et autres im-
meubles, etc., etc. (Affranchir.) (10197) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 

4 •fTio MM. les actionnaires de la société Louis 

â ¥10. MARGUERITTE et O, pour l'é 
clairage par le gaz, dont le siège est à Paris, rue 
Saint-Georges, 1, sont prévenus qu'une assemblée 
générale extrae-rdinaire aura lieu le 2 avril pro 
chain, salle Herz, rue de la Victoire, 48, à trois 
heures précises. 

Le but de cette convocation est de délibérer sur 
les objets énoncés dans la circulaire du 12 cou-
rant, adressée à MM. les actionnaires conformé-
ment aux statuis. (10202; * 

dépo-

MAISON A BATIGNOLLES. 
Etude de BP Henri POCHARB», avoué à Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 25. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 30 mars 

1853, deux heures de relevée, 

D'une MAISON el dépendances k Ratignolles, 
rue Cardinei, 4 ancien et 28 nouveau rSeiue). 

SOUSCRIPTIONS A COMPLÉTER. 
MM. FURNE et PERROTIN, éditeurs de l'HESS 

TOI RE DES VII.EKS DE ERAXCK, six 
volumes in-8° jésus, publiés sous la direction de 
M. A RISTIDE GUILBERT , ont l'honneur de préven 
le public qu'à partir du 1" avril 1853, il ne leur 
seia plus possible de compléter les souscriptions 
en retard des exemplaires pris par livrai- ons 
25 cent, (couveriures jaunes) ou à 50 cent, (coi 

veriures ver les). 

MM. Fume el C e ont l'honneur de donner avis 
qu'à partir de ce jour il ne sera plus vendu de 
volumes séparés des tomes 1 à X de l 'HIS 'ÏOIRE 

DE FRANCE par HENRI MARTIN , et qu'à dater 
du i" avril ils ne pourront plus compléter, pour 
ce qu'ii y a de paru, les souscriptions en retard 

(10204) 

constitu-
tionnelle 

ou accidentelle, complètement détruite parle traite-
ment de M"" Lachapelle, maitresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à 5 h., rue du Monlhabor, 27, près les Tuileries. 

(10176) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies rc-

S 4 m
nr, a belles au ropahu el nitrate d'urgent.— 

Alttrail. Pharm. rue Rambuteau, 40. (EXp.) 
M 0047) 

irairaf 

unuTrc FMPiirars DEB0UCHÉS 

DES VliR I Là AUxLJelUlillIluO, NOUVEAUX 

pour les mardi"», par J. nu MESNIL-MARIGNY; 2' edi t. 
Ch. DEKTU . P'- Royal, M les princlib"». Prix 1 f.50. 

(10121) 

LE DOCTEUR JOZaN, 
traite spécialement les rétrécissements, la stérilité, 
l'épuisement, les maladie* des femmes; son TRAITÉ 

PRATIQUE sur ces maladhs, destiné aux gens du 
monde, 4' édition, 760 pages de texte avec 214 fig. 
d'anatomie, se vend 5 f.; piste, 6 50. Consult. (AIT.) 

(10124) 

M TV'Cin 1 DAIÏP nédecin-deutiste, p:ace 
. DloluAOUUti, en uim SEULE SÉANCE des 

pièces d'une à six dénis, qu'il GARANTIT pour 10 ans 
Cette garantie ne s'applique qu'aux 6 dénis de de 
vant, les autres ne pouvant être fixées que par les 
procédés ordinaires. Son EAU DENTIFRICE blanchi 
les dents, arrêie la carie et enlève la douleur. El h 
se trouve en dépôt dâns tontes les villes, chez les 
principaux pharmaciens et parfumeurs, et à Paris 
à son domicile, Palais -Poval, 154. (10206) 

Maladies contagieuses. ~ 

GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 
p«r le Traitement du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin delà Faculté de Paris, maître en pharma-

cie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honore de médailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 19, 
Ancien w 2t. 

. TRAITEMENT PAR COMUSPOHDAHCE. (i //V\)y 

DENTIFRICES UROTc 
I/Mlxlr un Ç..ln,,„l

nH
. p

T
VI,f t 

Gaj ac est reconnu d'nne supériorité |- **• 
I» Pour conserver ̂ X^'r 'S» 

r=r, relie, aux gencives leur santé, les prtser™, S r nil»-
IbdJ lissement, de la tuméfaction, du scorhm ."too-

51 névralgies dentaires; '
 en

ln dj, 

S a» Pour son action prompte et sûre no» . 
TjJ cane, et ponr la spéciPcité incontestable av» ?i

 tfr
 ■ 

=i il calme immédiatement les douleurs n» u H°elle 
c. de Dents. " r»tp« 

51 La Poudre Dentifrice, également ««. 
'—i d e quinquina, pyrèthre etgayac, et de plus 

base la magnésie anglaise, jouit de la proWiVÏ™,
 m

' 
gi rer le tartre , l'empêche de s'attacher

 de s,
<»-

[ÇJ aux dents, et prévient ainsi ieur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une' 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixdu flacond'Elixir et de Poudre, f f, <jj 

Les six flacons pris à Paris 6f jn 0, 

Paris, J .-P.LAROZE,ph. r. N'des-Peùis-ChaBp, 2» 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHIÏ LIS PR1NC1PABX MARCHANDS, PAnPtnèni 

PHARMACIENS. 

U01C9) 

CHOCOLATS 
PECTORAUX D 'A, ABRAHAM L'AIN 1 
Brevetés, g. d. g. Fabrique à Amiens 

Ces Oliocolals pectoraux, composés de sucre et de caca 

i" qualité el exempts (le toutes substances farineuses et 
aromates, sonl légers, fortilianls el employés avec succès 

(tans les convalescences. Se vendent, dans toutes les villes 
de France au prix de i fr. 50 e. qualité line; -2 fr. qua-
lité surline-, 2 fr. 50 c. par excellence ; 3 fr. nec plus ultra. 

(10160) 

J 

ORFEVRERIE CHRIST0FLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

*ifaille 

THOMAS, 
18, Mtowtevartt ttes MtalienSf 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
ïif Votîhtme fabriquée par MM. «0). (UpistofU tt C». 

Au moment oila Société CH. CHRISTOFLE ET C" vient d'obtenir de nombreux jugements contre lea 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sou» 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des invente». 

( 151)5; 

Il llllll M iH'lllllll ll 'UMP II 

Librairie de PLON frères, éditeurs, imprimeurs de l'Empereur, rue de Vaugirard, 36, à Paris 

DE SA FAMILLE ET DE SON ÉPOQUE, AU POINT DE VUE DE L'INFLUENCE DES IDÉES NAPOLÉONIENNES SUR LE MONDE. 
Mi'auvraf/r fuir tuera S, volumes in-- S", 

Le tome premier est en vente. — Prix : G francs. ar EMILE BËGIN. Les volumes suivants paraîtront de deux mois en deux mois. 

En envoyant un mandat de 7 francs par la poste , on recevra chaque volume franco. 

M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES Année. 

HVB 

d'Enghlen , 
48. 

' SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroite, à 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de ROURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, M, 
investi <run pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individueUes et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAOLAM 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.—Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — {Affranchir est de rigueur.) 

(10153) 

lia publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «AEETTE »ES TRIBi:%'A(JX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL O'AFFICHKS. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
delà Michodière, 8. 

Le 15 mars. 
Consistant en bureaux, bibliothè-

que, pendules, chaises, etc. (342) 

« 

l'année mil huit cent soixante-
trois. 

Pour extrait : 

Signé : H UILLIER. (6421) 

D'un aele sous signatures privées, 
en date des premier janvier et pre-
mier mars mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

Il résulte que M. Charles VOGT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
«le Paradis-Poissonnière, 2, a formé 
une soclélé avec un commanditaire 
pour l'exploilation des marchandi-
ses dites articles de Paris, sous la 
raison sociale Charles VOGT . 

M. Charles Vogt est seul autorisé 
à gérer, administrer et signer pour 
la sociélé, dont le siège est en son 
domicile, rue Paradis-Poissonnière, 
u, à Paris. 

Le capital social est fixé à trente 
mille francs, qui doivent être four-
nis quinze mille francs par M. 
Vogt et quinze mille francs par le 
commanditaire au fur et mesure 
des besoins de la société. 

La société est formée pour quatre 
années consécutives qui ont com-
mencé le premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois et qui Uniront 
le trente et un décembre mil huii 
cent cinquante-six. 

Charles YOGT . (6407) 

D'un contrat reçu par M« Huillier, 
soussigné, qui en a minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le deux 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
portant celle mention : Enregistre 
a Paris, 4

e bureau, le trois mars mil 
huit cent cinquante-trois, folio 89, 
■verso, case 7, reçu cinq francs, dé-
cime cinquante centimes, signé 
Saulnier, 

U appert : 
Que M. Adolphe-Jules BUREAU 

gantier, demeurant à Paris, rue 
Boucher, l, et M. Kugène-Antoine 
gCOVENA , sans profession, de-
meurant à La Chapcllc-Sainl-Denis, 
«jnl établi enlre eux une sociélé en 
nom collectif pour exploiter en 
commun un fonds île c ommerce de 
fabricant de ganterie > Paris, rue 
Montmarlre, 67. 

La raison sociale est A. BUREAU 
el SCO V UN A. 

Chacun des associés signe sous la 
raison sociale, dont il ne peut faire 
usage séparément que pour acquit 
ter les factures des pratiques de ré-
tablissement. 

M. Bureau apporte à la société 
Bon industrie personnelle. 

M. Scovena apporte de son côté 
une somme de six mille francs. 

La durée de la société est fixée a 
dix années entières el consécutives 

qui oui commencé h courir le pre-
mier mars mil huit cent cinquanle-

Irois pour finir à pareille époque de 

D'une sentence arbitrale rendue 
le qualorze décembre dernier par 
MM. Allibert et drizard, enregis-
trée, confirméepar arrêt delà deu-
xième chambre delaCour impériale 

de Paris du premier mars courant, 
enregistré aussi, 

Il appert : 

Que la sociélé en nom collectif 

ayant existé entre 1° M. Jean-Abel 
HUE, ancien commissaire-priseur, 
demeurant à Paris, faubourg Sainl-
Denis, 137; 2» M. Jean ETIEN ME, an-

cien notaire, demeurant à Paris, 
faubourg Saint -Denis, 108 ; 3° M. Au-
guste JEUNESSE, corroyeur, demeu-

rant à Paris, faubourg Saint-Denis, 
137, sous la raison JEUNESSE et C«, 
a élé déclarée dissoute; 

Que M Hue a été nommé liquida-
teur. 

Signé : ETIENNE et HUE . (.425) 

ciale E. TRUEL et Ce ; que la sociélé 
a pour but la faurication et le com-
merce de gants; que chacun des as-

sociés a la signature sociale, dont 
il ne peut se servir que pour les 
opérations de la société, à peine de 

nullité; que la mise de fonds par 
chaque associé est de six mille 

francs ; que la durée de la société 
est fixée à neuf années consécuti-
ves, à partir du premier mars mil 
huit cent cinquante-trois pour finir 
le premier mars mil huit cent 
soixante-deux ; et que M. E. Truel 

demeure seul propriétaire de son 
entreprise de dressage, quoique ex-
"loilee au siège social, rue Ou Kau-

otn-g-Saint-Denis, 50. 

Pour extrait: 

Paris, le onze mars mil huit cent 
cinquanle-lrois. 

E. TRUEL . (euo) 

Cabinet de M. 1SBERT, ancien prin-
cipal clerc d'avoué, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du premier mars mil 

huit cent cinquante-trois, enregis-
tré le dix du même mois, folio se, 
ncto. case 4, par Delestang, quia 
reçu les droits. 

Entre M. Pierre-Jean COUSIN, 
passementier, demeurant à Paris, 
rue Saint-Marlin, 155, 

Et M. Léon-Jean-François-Sigis-
bertOLLIER, passementier, demeu-
rant i Paris, rue Saiht-Marlin, 155, 

Il appert que la société en nom 
collectif existant entre les parlies, 

sous la raison sociale COUSIN el 
OLL1ER , pour l'exploitation du 
commerce et la fabrication de pas -
sementeries en tous genres, donl le 
siège est i Paris, rue Saint-Martin, 

155, ladite société résultant d'un 
acte sous seings privés, du onze 
juin mil huit cent cinquante-deux, 

enregistré et publié, est et demeure 
dissoule, d'un commun accord, 
compter dudil jour premier mars 
mil huit cent cinquante-trois ; 

Que M. OUier est nommé liquida 
leur, avec les pouvoirs les plus é 

tendus, nolamment le pouvoir de 
transiger ei compromettre sur le 

sorl de toutes les créances dépen-
dantes de la liquidation ; 

Et que, pour faire publier le pré-
sent acte, tous pouvoirs sont don-
nés au porleurd'un extrait. 

Pour extrait : 
IISBERT . (6410) 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du premier mars 
mil huit cent cinquante-lrois, en-
registré à Paris le onze du mène 
mois, folio 39, verso, case 5, par De 

lestang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits. 

Il appert que M. Charles-Ëmilien 
TRUEL el Clément HUCHEZ, gan-
tiers, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Sainl-Denis, 50, 

Ont formé enlre eux une soèiél 
I en nom collectif, sous la raison so 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du premier 
mars mil huit cent cinquante-trois, 
enregislré, 

La société ayant existé de fait, 
sous le nom d'Antoni L1S1ECKI, en-
tre ledit sieur Anloni L1S1ECKI el la 

dame Marie DE R1DDER, pour la fa-
brication et la vente des broderies 
el corsets, et dont le siège est à Pa-
ris, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 
17, est et demeure dissoute, par 
commun accord, à partir du pre-

mier mars mil huit cent cinquan-
te-trois. 

M. A. Lisiecki est chargé de la li-

quidation pour la partie du com-
merce des broderies, et Madame de 
Ridder pour la partie du commerce 
des corsets. 

Pour extrait : 

A. LISIECKI et M. DE R IDDER. 

(6422) 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du vingt-huit fé-
vrier mil huit cent cinquanle-lrois, 
portant la mention suivante: En-
regislré a Paris le dix mars mil 

huit cent cinquante-trois, folio 35, 
case 2, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Deleslang, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée par acte sous signa-

tures privées, en date du huit sep 
tembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

Enlre le sieur Gustave G1LLET, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
de Chabrol, 12, et M. Jacques POR 

TRA, demeurant à Paris, rue de 
Dunkerque, 19, sous la raison so 
ciale G1LLET et PORTltA, a été dis 
soute à partirdudit jour. 

Il a éle convenu que M. Gillet sera 
chargé de la liquidation de ladite 
société. 

Pour extrait : 

Gustave GILLET . (642t) 

Suivant acte reçu par M« Sebert 
et son collègue, notaires à Paris, le 

sept mars mil huit cent cinquante 
trois, enregistré, 

M. Paul BERTIN, couvreur, plom-

bier, zingueur, demeurant à Paris, 
rue de Malle, 4 ; 

Et M. Louis -Victor-Léonard NA-

VET, aussi couvreur, plombier, zin-
gueur, demeurant à Paris, rue St-
Louis, au Marais, 89 ; 

Propriétaires par moitié, mais 
indivisément entre eux, du titre et 
de la clientèle de. la Compagnie 

Française, société formée pour l'en-
Irelicn et la réparation des toitu-
res, et leur assurance contre les dé-
gâts, 

Et du bénéfice, pour tout le temps 
qui en reslait à courir, a compter ré-
troactivement du premier janvier 
mil huit cent cinquante-lrois, des 
polices d'assurances qui pouvaient 
exisler, 

Le tout aux termes d'un procès-
verbal d'adjudicalion dressé par 
M« Sebert et son collègue, nolaircs 
à Paris, le qualre février mil huit 
cent cinquanle-trois, et d'une décla-
ration de commanil étant ensuite, 

reçue par lé même notaire le cinq 
mars mil huit cent cinquanle-lrois, 

Ont arrêté ainsi qu'il suit les sta-
tuts d'une nouvelle société en com-
mandite pour la continuation el 
l'extension des opérations de l'an-
cienne société : 

Art. t"'. La société en comman-
dite et par actions formée el cons-
tituée par acle passé devant M» Es-
née, notaire à Paris, les quinze sep-
tembre et dix-neuf octobre md huil 
cenl quarante-sept, aux droits de 
laquelle sont MM. Berlin et Navel, 
est reconstituée par ces derniers 
pour subsister dorénavant entre 
eux el tous ceux qui, à quelque litre 
que ce soit, posséderoni les action: 
dont sera ci-après parlé. 

MM. Berlin et Navet seront seuls 
responsables, les autres associés ne 
seront que simples commandi 
taires, et ne pourront être engagés 
:iu-delà du montant de leurs ac-
lions, ni tenus à aucun appel de 
fonds ou rapport de dividende. 

Art. 2. La dénomination de la so 
ciété continuera d'être: Compagnie 
Française pour l'entretien et la ré 
parai ion des toitures, et leur assu 
rance contre les dégâts. 

Art. 3. Le siège de la compagnie 
est établi à Paris, place de la Bour-

se, 8, et pourra être transféré ail 
leurs, mais à Paris seulement, à la 

volonté du gérant; chaque change-
ment sera rendu public. 

Art. 4. La durée de la société est 
de cinquante ans, a compter ré 
troaclivement du premier janvier 
mil huit cent cinquante-trois, pour 
finir au Irenle et un décembre mil 
neuf cent deux. 

Arl. 5. La raison sociale sera 
BERTIN, NAVET etC"; MM. Berlin 
et Navet auront seuls la signature 
sociale, qui portera les mêmes 
noms. 

Art. 6. L'objet de la société est 
de se charger, à ses risques et pé-
rils, dans toute la France, et même 
dans tous les autres pays, moyen 
nant une prime fixe el invariable, 
de l'entretien et de la réparation 

desteilures; elle assure contre les 
dégftt* qui pourraient leur surveni. 
par les vents, la pluie, la grêle, les 
orages, la chaleur et les chutes de 
cheminée, sauf les cas énoncés dans 
l'arliclesuivant. 

Arl. 7. Sont exceptés: les dégât 

provenant du fait des incendies, des 

explosions, du feu du ciel, des guer-
res civiles ou autres ; sont égale-
ment exceptés les Iravaux à faire à 
neuf par suite de vélusté. 

Art. 8. La sociélé pourra, comme 
cela se pratiquait par la précédente 
sociélé, aux droits de laquelle sont 
MM. Berlin et Navet, charger ses di-

recteurs de 1'entrelien et de la ré-
paration des toitures, ainsi que.de 
ieur assurance conlre les dégâts, 
dans les termes ci-dessus stipulés, 
aux risques et périls de ces direc-
teurs, et sous la simple garantie de 
la compagnie, moyennant une pri-

me à déterminer par les géranls 
sur le montant des abonnements 
annuels. 

Arl. io. Le capital social est fixé à 
deux millions de francs, représenté 

par quatre nulle actions de cinq 
îents francs chacune. 

Le montant de chaque action sera 
payable intégralement lors de l'é* 
mission. 

Art. n. Toutes les actions seront 
au porteur. 

Art. 14. Le directeur-gérant a la 
gestion et la direclion générale de 
toutes les affaires de la société, et 
prend telles mesures qu'il jugera 

convenables à la prospérité de l'en-
treprise. 

Il rcprésenle seul, en un mot, en 
toutes circonstances, lu société vis-
à-vis des tiers. 

Art. 17. MM. Bertin et Navet, fon-
dateurs de la présente sociélé, en 
sonl les directeurs-gérants pour 

toute sa durée. 
Ils pourront, pour tous actes de 

gestion ou de direction, agir en 
semble ou séparément. 

En cas de décès ou de retraite de 
l'un des direcleurs-géranls, l'autre 

gérant conservera seul la direction 
de la société. 

Ce dernier pourra, en cas de re 
traite, et ses héritiers ou représen-

tants en cas de décès, présenter son 
successeur à la nomination de l'as-
semblée générale. 

Arl. 19. MM. Berlin et Navet, di-
recteurs-gérants, apportent en so-
ciélé : 

i° Le titre et la clientèle delà so-

ciété, aujourd'hui dissoute, dile 
Compagnie Française pour l'entre-
tien et la réparation des toitures, et 

leur assurance contre les dégfds; 
2» Le bénéfice, pour tout ie temps 

qui en reste à courir, rétroactive-

ment à compter du premier janvier 
mil huit cent cinquante-trois, des 
polices d'assurances qui avaient pu 
être faites par ladite société dr 
soute; 

3" Enfin, leur industrie, leurs soins 
et leur expérience. 

Art. 20. En raison de leur apport 

il est attribué à MM. Bertin el Na-
vet, à litre de fondateurs, six cents 
actions de cinq cents francs chacu-

ne; ces actions devront être consi 
dérées en tout point comme si elles 
avaient été payées en espèces, elles 
porteront les numéros un à six 
cenl s. 

Pour extrait : 

Signé : SEBERT . (6426) 

AYI8. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix i quatre heures. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES, 

Jugement du to MARS 1853 , qui 
•lecliirent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs POUSS1ELGUE, MAS-

SON et C» , rue Croix-des-Petits-
Champs, 29; fixe l'ouveriure au 31 
janvier 1 853; nomme M. Houetle ju-
ge-commissaire et M. Heurtey, rue 
LafBtte, si, sundic provisoire (N° 
10864 du gr.). 

Jugements du 11 MARS 1853, qui 
déclarent la fatllite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHEN1EUX (Jean-Pierre), 
mercier en demi gros, rue Sl-De-

nis, 136; nomme M. Berthier juge-
commissaire, et M. Duval-Vauclu-
se, rue de Lancry, 45, syndic pro-
visoire (N" 10868 du gr.). 

Du sieur ROUSSIN (Hippolyte), 
tenant pension bourgeoise, rue Co-
peau, 19; nomme M. Boudaille ju-
ge-commissaire, et M. Crampel.rue 
St-Marc, 6, syndic prorisoire (X 
10869 du gr.). 

CONVOCATIONS 1SB CRÉANCIER» 

Son! invites a ttrendrs au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillttts, H M les ertan 
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS). 

Du sieur DUBOST (Louis-Jean-
Baptiste), md de nouveautés poui 

deuil, faub. St-Honoré, 58, le 11 
mars à 9 heures (N» 10867 du gr.); 

Du Sieur ROUSSEAU ( Alexis 

François), ^confectionneur en lin-
gerie, quai Jeminapes, 136, le 11 

mars à u heures (N» to852du gr.) 

Du sieur COUTAGNE (François-

Prosper), nég. - commissionnaire, 
passage Saulnier, 10, le 18 mars f 
11 heures (N» 10803 du gr.); 

Da sieur CHENIEUX (Jean-Pier 
re), mercier en demi gro3, rue St 
Denis, 136, le 17 mars a 9 heures 
(N» 10868 du gr.); 

Du sieur DEYRES (Deminiquet 

serrurier-mécanicien, rue du Fau 
bourg-du-Temple, 39, le 18 mars 
1 heure (N« 10865 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M . te juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont ir'és de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BRETON (Hippolyte), 
boulanger, à Montmartre, chaus-
sée Clignancourt, 58, le 18 mars à 

heures (N» 10790 du gr.); 

Du sieur VIGOUROUX (Jean), an-

cien négociant en bronzes, rue de 
Grenel e-St-Honoré, 23, le 18 mars 
à 3 heures (N° 10604 du gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation ie leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBRUN (François), es-

Compteur, rue de Pontbieu, 35, le 
'7 mars à 1 heure (N° 10700 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer -sur la formation du concordat, 

au, s'il y a ileu, s'entendre déclarer 
en Hat d'union, et, dans ce dernier 
cas , «re immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne rora admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FRANÇOIS (Isidore), 
fab. de vernis pour chaussures, rue 

Paradis-Poissonnière, 40, le 18 mars 
i 3 heures (N° 10716 du gr.); 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et alllrméa ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

intérêts H 

ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Duval, par » 
créanciers, de 75 p. too ae » 
créances en capitaux, 
frais. 

Les 25 p. 100 non remis, , . 
en cinq ans, par cinquième, nar 
née en année, pour le premierpa^ 
ment avoir lieu le 10 février 1» 

(N° 10691 du gr.). 

ASSEMBLEES DO 14 MARS M* 

NEUF HEURES : Voisin, anc. en. 

carrelage, clôt. 

DIX HEURES : Féragus, 

eonc. . a 
0SEHKO »E:Umage,ten»nlB«^. 

meublée, synd. -
 dt 

pnmenr, venf. — 0 ae!r '„
n
M. 

parapluies, affirm- «***^ 

TROIS HEURES : Lumley, wt-j- j.... 

r 1 

t.-
i. ■ 
.1--

Laureni-uesmuiu, 0 
id. - Secrelain, boulanger, 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
1T CONDITIONS SOMHA1UKS. 

Concordat DUVAL. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine , du 25 février 
1853, lequel homologue le concordat 
liassé le 10 du même mois, enlre le 
sieur DUVAL (Emmanuel), incl-

iner, rue Bourbon-Villeneuve, 9, et 

du Théâtre-Italien, syBû-
 ri 

teau, mercier, id. r .*. ,i
r
if.-

Dueret, mds de soierie», H j „ 
Tricolel, anc. limonadier. 

Oécè» «« Inbum» 
,|oSl 

Du 10 mars 1853. -M-
 le! 

al G«8r 

Cornemuse, jeans, rue M oe ^ 

l'Auxerrois! — M. leg&jer»Ha 
69 ans, rue des Saussaie», ^ 
Wolff, rueChàteaubnant,, ■ ■ 

Bergeron,87 ans, rue de tlic^ 

- Mme Gueraud, 45 an», ' ■ tt • 

lysée,27.- Mlle Ka
m

%> >»■' 
rue de Penlhièvre, 3?.

 te
, ' 

ter, 53 ans, rue du Roc»^«j-

Mme Daigremont, ™
e
f/

ans
,n%' 

15. - Mme Guichard, 46»n»j
 A

 ^ 

l'Echiquier, 22. - Mme U» ̂  
ans, rue du Nord, »4. - .£ il. 
i an, rue des Bourdon»»' „

r
, j. 

Mlle Hurel, 2 ans, rue S » 
- M. Ponderoux, i ™f_\s. CtJJ, 
du Canal-St-Marlin,^.a-U^L 
bon,38ans,rue Neu*e-b ^ * 

14. — M. Gugnet, f^^f 

Fo 
du 

bon, 38 ans, rue Neuve 

14. — M. Gugnel, 591 a» ^ ■ 

Foy, 14. -Mme ̂ 'Z^t 
re, 76 ans, passage mi ' ,

D
s, ' j 

Phélippeaux, me-de-*?f «< 
an, rue Notre-Dame o ^ rv 

et. - Mme Bonjon, J' -

Vieille-du-Temple, » eille-du-Tenipie, »• ,„,«•> 
don, 13 ans, places ' 
Espinassc,32ans,rueae ^ 

le, 128. -M- M»?
s01,

*jj,ne *y 
de Cbarenton, ;64-

ïtan^rueLesdign'èreV^* 
Lenoir, 47 ans, rue =>'

 de
 » | 

Mme Alain, 83 ans, ru « ^ 
47. -Mme Tissai, w .

 ef
 * i, 

Vaugirard. 15 - M. 

rueKleber,.
?

3
er
-

c
,

M
^

e5
J_^ 

Enregistré à Paris, le Mars 1853, F" 
Heçu deux francs vingt centimes, décime c.omuris 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS. 18 
Pour légalisation de la signature A. G

0
* j 

Le Maire du t" ,rw».<H«8«m<«"-« 
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